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MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
Réexamen conformément aux extraits de décision N°2024-L0246/ARCOP/ORD du 14/06/2024 et N°2024-L0248/ARCOP/ORD  

du 19/06/2024 suite aux recours de ANAS TOP MULLITI-SERVICES et SOCIETE WEND YALGDO SARL 
Appel d’offres ouvert N°2024-002T/MEEA/SG/DMP du 16/01/2024 pour les travaux de construction de 1 500 latrines familiales dans les régions 

du Centre-Ouest et du Centre-Sud au profit du Projet d’Eau Potable et d’Assainissement en Milieu Rural (PEPA-MR).  
Financement : BAD. Publication de l’avis : Quotidien des Marché Publics N°3801 du 26/01/2024. Date d’ouverture des plis : 28 février 2024. 

Nombre de plis : 15. Nombre de lots : 06 
Montant lu Montant corrigé N° 

Pli Soumissionnaires  Lot HT-HD 
(F CFA) 

TTC 
(F CFA) 

HT-HD 
(F CFA) 

TTC 
(F CFA) 

Observations 

2 50 417 500 59 492 650 50 442 500 59 522 150 

1 SOMBLOM 
International 5 50 417 500 59 492 650 50 442 500 59 522 150 

Non qualifié 
- Le conducteur des travaux a une seule référence similaires 
conforme sur trois requis 
- Le responsable RSH n’a pas le diplôme minimum requis 
(BAC+2) 
- Les chefs de chantier ont deux références conforme sur 
trois requis.  
- 1 moto non fournie 

2 Groupe 
YALPAOGO/EAD 6 42 100 040 49 678 047 42 100 040 49 678 047 Non qualifié :  Diplôme du chef de mission non fourni 

1 44 466 375 52 470 323 44 466 375 52 470 323 3 ANAS TOP MULLITI-
SERVICES 3 48 452 500 57 173 950 48 452 500 57 173 950 Qualifié 

1 43 968 750 51 883 125 43 968 625 51 882 978 
4 MASSA 

SERVICES/ETH GCT 2 46 093 750 54 390 625 46 093 625 54 390 478 

Non qualifié :  Responsable en Hygiène, Sécurité et 
Environnement (RHSE) non fourni, Petits matériels non 
fourni 

5 49 511 000 58 422 980 49 511 000 58 422 980 5 ENTREPRISE 
DJAMOU 6 49 511 000 58 422 980 49 511 000 58 422 980 

Non qualifié :  Petit matériel (Brouettes, Arrosoirs, Tamis, 
Pioches, Pelles, Barre à mine) non fourni 

4 48 182 000 56 854 760 48 182 000 56 854 760 6 DIACFA/Groupe 
YALPAOGO 5 48 939 500 57 748 610 48 939 500 57 748 610 Qualifié pour 1 lot 

5 45 863 125 54 118 488 45 863 125 54 118 488 7 BITTRAC/NEW STAR 
6 41 817 750 49 344 945 41 817 750 49 344 945 

Qualifié pour 1 lot 

5 45 821 500 54 069 370 45 821 500 54 069 370 8 COTRA GS 
6 46 346 500 54 688 870 46 346 500 54 688 870 

Qualifié pour 1 lot 

1 44 000 000 51 920 000 44 000 000 51 920 000 
5 43 862 500 51 757 750 43 862 500 51 757 750 9 SOCIETE WEND 

YALGDO SARL 
6 43 862 500 51 757 750 43 862 500 51 757 750 

Non qualifié :  Diplôme du RHSE non conforme 

10 DAKIS & Co 4 45 985 000 54 262 300 45 985 000 54 262 300 Non qualifié :  Le personnel n’a aucun projet similaire 
5 49 500 000 58 410 000 49 500 000 58 410 000 11 DERSON MULTI 

SERVICES/E.KA.MA.F 6 49 500 000 58 410 000 49 500 000 58 410 000 Non qualifié :  RHSE non fourni 

1 46 028 750 54 313 925 46 028 750 54 313 925 12 SOMOUF 2 46 028 750 54 313 925 46 028 750 54 313 925 Qualifié pour 1 lot 

1 46 253 000 54 578 540 46 253 000 54 578 540 
3 46 753 000 55 168 540 46 753 000 55 168 540 13 NEW STAR Sarl 
4 47 978 000 56 614 040 47 978 000 56 614 040 

Qualifié pour 1 lot 

1 54 566 250 64 388 175 54 566 250 64 388 175 
2 54 566 250 64 388 175 54 566 250 64 388 175 
3 54 566 250 64 388 175 54 566 250 64 388 175 
4 54 566 250 64 388 175 54 566 250 64 388 175 
5 54 566 250 64 388 175 54 566 250 64 388 175 

14 GPS BURKINA Sarl 

6 54 566 250 64 388 175 54 566 250 64 388 175 
3 47 534 375 56 090 563 47 534 375 56 090 563 15 NAYALBA Sarl/VIM 
4 46 331 500 54 671 170 46 331 500 54 671 170 

Non qualifié 
- Le conducteur des travaux et les chefs de chantier n’ont 
qu’une seule référence similaire sur trois requis 
- Lot 4 la mise à disposition du véhicule Pick-up de SEMDE 
Martin a été signé par BALIMA Assane    

 
 

Attributaire  
 
 

LOT 1 : Construction de 250 latrines dans la commune de Boura, Province de la Sissili, Région du Centre-Ouest à 
ANAS TOP MULTI-SERVICES pour un montant de quarante-quatre millions quatre cent soixante-six mille 
trois cent soixante-quinze (44 466 375) francs CFA HTVA soit cinquante-deux millions quatre cent soixante-
dix mille trois cent vingt-trois (52 470 323) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quatre (04) mois 

LOT 2 : Construction de 250 latrines dans la commune de Boura, Province de la Sissili, Région du Centre-Ouest à 
SOMOUF pour un montant de quarante-six millions vingt-huit mille sept cent cinquante (46 028 750) francs 
CFA HTVA soit cinquante-quatre millions trois cent treize mille neuf cent vingt-cinq (54 313 925) francs CFA 
TTC avec un délai d’exécution de quatre (04) mois 

LOT 3 : Construction de 250 latrines dans la commune de Niabouri, Province de la Sissili, Région du Centre-Ouest à 
NEW STAR pour un montant de quarante-six millions sept cent cinquante-trois mille (46 753 000) francs 
CFA HTVA soit cinquante-cinq millions cent soixante-huit mille cinq cent quarante (55 168 540) francs CFA 
TTC avec un délai d’exécution de quatre (04) mois 

LOT 4 : Construction de 250 latrines dans la commune de Niabouri, Province de la Sissili, Région du Centre-
Ouest au Groupement NAYALBA/VIM pour un montant de quarante-six millions trois cent trente et un mille 
cinq cents (46 331 500) francs CFA HTVA soit cinquante-quatre millions six cent soixante et onze mille cent 
soixante-dix (54 671 170) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quatre (04) mois 

LOT 5 : Construction de 250 latrines dans la commune de Zecco, Province du Nahouri, Région du Centre-Sud à 
SOCIETE WEND YALGDO SARL pour un montant de quarante-trois millions huit cent soixante-deux mille 
cinq cents (43 862 500) francs CFA HTVA soit cinquante et un millions sept cent cinquante-sept mille sept 
cent cinquante (51 757 750) francs CFA TTC avec un délai d'exécution de quatre (04) mois 

LOT 6 : Construction de 250 latrines dans la commune de Zecco, Province du Nahouri, Région du Centre-Sud au 
Groupement BITTRAC/NEW STAR pour un montant de quarante et un millions huit cent dix-sept mille sept 
cent cinquante (41 817 750) francs CFA HTVA soit quarante-neuf millions trois cent quarante-quatre mille 
neuf cent quarante-cinq francs (49 344 945) CFA TTC avec un délai d'exécution de quatre (04) mois 
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Demande de Propositions : N°2024-005P/MEEA/SG/DMP du 26 janvier 2024 pour lev recrutement de consultant /bureau d’études pour la 

réalisation des études socioéconomique de quinze (15) barrages à réhabiliter pour le compte du Projet de Sécurisation de l’Eau au 
Burkina Faso (PSE-BF) au profit de la Direction Générale des Infrastructures Hydrauliques (DGIH).  

Financement : Budget de l’Etat exercices 2024.  
Date d’ouverture de l’offre technique : 28 mars 2024. Date de délibération : 03 juillet 2024. Nombre de plis : 06. Nombre de lots : 02.  

Score technique minimum : 75. Méthode de sélection : Qualité Technique Cout 
Lot 1 :  Etudes socio-économiques de sept (07) barrages 

 

Soumissionnaire 
Expérience 

pertinente pour 
la mission /10 

pts 

Conformité du plan de 
travail et de la méthode 
proposés, aux Termes 
de référence / 35 pts 

Qualifications et 
compétence du 

personnel clé pour 
la mission / 55 pts 

Total 
/100 Observations 

CAFI-B 10 22,50 49,90 82,40 Même personnel proposé pour les deux lots 
BERA 10 30,63 55,00 95,63 Même personnel proposé pour les deux lots 
CACI-C/ERHA 5 26,25 47,90 79,15 Même personnel proposé pour les deux lots 
FASO INGENIERIE SARL 10 32,50 55,00 97,50 Même personnel proposé pour les deux lots 
AC3E / LUCIOLE CONSEILS 10 31,88 55,00 96,88 Même personnel proposé pour les deux lots 
CETRI 10 20,63 51,70 82,33 Même personnel proposé pour les deux lots 

Lot 2: Etudes socio-économiques de huit (08) barrages 
 

Soumissionnaire 
Expérience 

pertinente pour 
la mission /10 

pts 

Conformité du plan de 
travail et de la méthode 
proposés, aux Termes 
de référence / 35 pts 

Qualifications et 
compétence du 

personnel clé pour 
la mission / 55 pts 

Total 
/100 Observations 

CAFI-B 10,00 22,50 49,90 82,40 Même personnel proposé pour les deux lots 
BERA 10,00 30,63 55,00 95,63 Même personnel proposé pour les deux lots 
CACI-C/ERHA 5,00 26,25 47,90 79,15 Même personnel proposé pour les deux lots 
FASO INGENIERIE SARL 10,00 32,50 55,00 97,50 Même personnel proposé pour les deux lots 
AC3E / LUCIOLE CONSEILS 10,00 31,88 55,00 96,88 Même personnel proposé pour les deux lots 
CETRI 10,00 20,63 51,70 82,33 Même personnel proposé pour les deux lots 
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 

FICHE DE SYNTHESE RECTIFICATIVE DES RESULTATS PROVISOIRES DU LOT 4 PARU DANS LE QUOTIDIEN N° 3909 DU MERCREDI 
26 JUIN 2024 (PAGE 19) 

Appel d’Offres Ouvert National : N°2024-004T/MARAH/SG/DMP du 08 Avril 2024 pour les travaux de construction de deux (02) magasins de 
1000 tonnes et sept (07) magasins de 500 tonnes au profit de la Société Nationale de Gestion des Stocks de Sécurité Alimentaire du Burkina 

Faso (SONAGESS). Financement : IDA N°D921-BF et Accord de Crédit IDA N° 6995-BF du 21/12/2021.  
Publication de l’Avis : Quotidien des marchés publics N°3863 du Mardi 23 Avril 2024. Date de dépouillement : 22/05/2024.  

Date de délibération : 13/06/2024. Lettre de convocation : Lettre n°2024-0045/MARAH/SG/DMP du 16/05/2024. Nombre de plis : Lot 1 :(09) ; 
lot 2 : (04) ; Lot 3 :(12) ; lot 4 : (11). Nombre de lot : Quatre (04) 

Prix de l'offre lu 
publiquement Prix de l'offre corrigé 

Soumissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 
 

Lot 4 : Réalisation de deux (02) magasins de 500 tonnes dans la région du Centre  

IMEA-BTP SARL  144 000 000  144 000 000 Offre jugée conforme à l’examen préliminaire et classée 5ème à l’examen 
détaillé 

ZOTIMSOM SARL  157 080 750  1 156 107 124 

Offre jugée non conforme à l’examen préliminaire et classée 11ème à 
l’examen détaillé 
L’offre financière de ZOTIMSOM SARL a été corrigé suite à des 
incohérences entres les prix en lettres et les prix en chiffre du BPU. Ce sont 
les items suivants :  2.02 (4 000 500 en lettres contre 4 500 000 en chiffres) ; 
section III (béton de rattrapage : 4 000 500 en lettres contre 4 500 000 en 
chiffres) ; 9.04 (2 000 500 en lettres contre 2 500 en chiffres) ;11.05 (100 000 
000 en lettres contre 100 000 en chiffres) et 12.03 (1 000 500 en lettres 
contre 1 500 000 en chiffres). Une augmentation de + 999 026 374 soit une 
variation de 636% ; par conséquent ZOTIMSOM SARL est écartée pour la 
suite des analyses 

KO ET FILS SARL  145 000 024  145 000 024 Offre jugée conforme à l’examen préliminaire et classée 6ème à l’examen 
détaillé ; 

CAMF  142 210 331  142 210 331 Offre jugée conforme à l’examen préliminaire et classée 3ème à l’examen 
détaillé ; 

ENITAF SARL 
 

 140 378 832  140 378 832 

Offre jugée conforme à l’examen préliminaire et classée 2ème à l’examen 
détaillé ; 
Soumissionnaire jugé qualifié à l’issue de la vérification des critères de post-
qualification. 

ECZ SARL  165 337 727  165 337 727 Offre jugée conforme à l’examen préliminaire et classée 1er à l’examen 
détaillé ; 

Groupement 
SHAFI SARL/ TBM 
PRO SARL 

 140 000 000  136 463 540 

Offre jugée conforme à l’examen préliminaire et classée 4ème à l’examen 
détaillé ; 
Soumissionnaire jugé non qualifié à l’issue de la vérification des critères de 
post-qualification.   
L’offre financière du Groupement SHAFI SARL/ TBM PRO SARL a été 
corrigée suite à des incohérences entres les prix en lettres et les prix en 
chiffre du BPU. Les items concernés sont les suivants : 12.01 ; 12.04 et 
12.05. (1 500 000 en chiffres et 1 000 500 en lettres) ; et suite à une erreur 
de sommation du total hors TVA, probablement induite par une double 
sommation du Sous Total VIII. 
La part du chiffre d’affaires de SHAFI SARL représente 14% et ne satisfait 
donc pas à la spécification qui est de 40% au moins pour chaque membre du 
groupement ; 
Le Groupement a fourni une seule (01) expérience spécifique en construction 
de bâtiment (avenant) d’un montant d’au moins 120 000 000 FCFA les trois 
dernières années en lieu et place de deux (02) références au moins. 

Groupement FAC/ 
GéSeB SAS  149 412 627  142 816 427 Offre jugée conforme à l’examen préliminaire et classée 8ème à 

l’examen détaillé ; 

SOGEDAF SARL  146 730 782  146 730 782 Offre jugée conforme à l’examen préliminaire et classée 7ème à 
l’examen détaillé ; 

Groupement 
ELOMA SARL/ 
IKRA SARL 

 145 013 398  145 013 398 Offre jugée conforme à l’examen préliminaire et classée 9ème à 
l’examen détaillé ; 

ERO BURKINA 
SARL  164 235 626  164 235 626 Offre jugée conforme à l’examen préliminaire et classée 10ème à 

l’examen détaillé 

ATTRIBUTAIRE 
Lot 4 : ENITAF SARL pour un montant de cent dix-huit millions neuf cent soixante-cinq mille cent douze (118 965 112) 
FCA HTVA, soit cent quarante millions trois cent soixante-dix-huit mille huit cent trente-deux (140 378 832) FCFA 
TTC avec un délai d’exécution de quatre (04) mois 
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SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA 
Fiche synthèse de la manifestation d’intérêt n° 01/2024/DM relatif à l’élaboration du Schéma Directeur des Systèmes d’Information de la 

SONABEL et une Assistance à Maitrise d’Ouvrage 
Tableau 3 : Evaluation des candidatures (application des critères) 

N° Nom du Candidat 

Lettre de 
manifestation 

d’intérêt et 
présentation 
générale du 

candidat 

Le domaine des activités du 
candidat 

Le nombre 
d’années 

d’expérience 
(10 ans 

minimum) 

Les références du candidat concernant 
l’exécution de deux (02) marchés analogues 
(copies de la page de garde des marchés et 
attestations de bonne exécution ou PV de 

réception ou rapport de validation) dans les 05 
dernières années 

Commentaires 

01 GISI SARL Fournies 

Intervient dans les 
domaines suivants :  
* Informatique (solution 
informatique, réseaux et 
systèmes informatiques 
schéma directeur 
informatique, audit 
informatique, 
renforcement des 
capacités) 
* Etudes 
*Audits 

16 ans 

Cinq (05) marchés analogues pertinents et 
prouvés en SDSI :  
••  Elaboration du SDSI du Laboratoire du 
Bâtiment et des Travaux Publics (LBTP) en 
Côte d’Ivoire en 2023 ; 
••  Elaboration du SDSI de la CNPS en 
Côte d’Ivoire en 2023 ; 
••  Elaboration du SDSI de l’Agence 
National des Transports Terrestres au 
Bénin en 2021 ; 
••  Etc. 

Retenue 
Point fort :  
le candidat possède la 
qualification pour 
l’exécution des 
prestations attendues. 
Point faible : Néant. 

02 STR@TEC-ARC Fournies 

Intervient dans les 
domaines suivants :  
*Systèmes d’Information 
en : 
-santé et protection 
sociale ; 
-services financiers ; 
-secteur public ; 
-identification et état civil 
-Utilities. 

20 ans 

Huit (08) marchés analogues pertinents et 
prouvés en SDSI et cinq (05) en AMOA : 
••  Elaboration du SDSI de la Société des 
Eaux de Guinée en 2023 ; 
••  Elaboration du SDSI de la CARFO 
(Burkina Faso) en 2021 ; 
••  Assistance en Maitrise d’ouvrage pour la 
modernisation du Système d’Information de 
la SBEE au Bénin (2019-2022) ; 
••  Etc. 

Retenue 
Point fort : le candidat 
possède la 
qualification pour 
l’exécution des 
prestations attendues. 
Point faible : Néant. 

03 
Groupement 
EXPERTS-
DEV/SIGA/MGI BFC 

Fournies 

Intervient dans les 
domaines suivants :  
*élaboration de SDI et 
de SDSI ; 
*Elaboration de cahiers 
de charge ; 
*diagnostic, gestion des 
risques et audit 
informatique ; 

28 ans 

Un (01) marché analogue pertinent et 
prouvé en SDSI et deux (02) en AMOA :  
••  Evaluation du SI existant et élaboration 
du SDSI 2020-2023 de la SONAGESS au 
Burkina Faso ; 
••  Implémentation du SDSI 2020-2023 de 
la SONAGESS au Burkina Faso ; 
••  Réalisation d’une étude pour la 
digitalisation du système de collecte et de 
cartographie des données d’accidents de la 
circulation routière au Burkina Faso en 
2021. 

Non retenue 
Point fort : néant 
Point faible : le 
groupement n’a pas 
suffisamment 
d’expérience dans 
l’élaboration des SDSI.  

4 Groupe DEFIS ET 
STRATEGIES Fournies 

Intervient dans les 
domaines suivants : 
*Conseil en 
management et système 
d’information ; 
* Conseil en stratégie ; 
*Prestations liées aux 
technologies de 
l’information 
*Intégrateur de solutions 
informatiques 

26 ans 

Cinq (05) marchés analogues pertinents et 
prouvés en SDSI :  
••  Elaboration du SDSI et de gestion de 
l’Enseignement Supérieur et de la 
Recherche Scientifique de la Côte d’Ivoire 
en 2023 ; 
••  Elaboration du SDSI 2022-2025 de 
MOOV AFRICA Côte d’Ivoire en 2022 ; 
••  Elaboration du SDSI des guichets de 
facilitation des affaires de la Maison de 
l’Entreprise du Burkina Faso en 2020 ; 
••  Etc. 

Retenue 
Point fort : le 
Groupement possède 
la qualification pour 
l’exécution des 
prestations attendues. 
Point faible : le 
candidat n’a pas 
d’expérience en 
AMOA. 

5 GTC Fournies 

Intervient dans les 
domaines suivants : 
*Conseil stratégique ; 
*Etudes techniques 
spécifiques et de 
faisabilité ; 
*Ingénierie des 
Systèmes et Réseaux ; 
*Plan de continuité des 
activités. 

14 ans Aucun marché analogue pertinent et 
prouvé. 

Non retenue 
Point fort : néant 
Point faible : le 
candidat n’a pas fourni 
de preuve de marché 
analogue exécuté au 
cours des 05 dernières 
années ; il ne possède 
pas la qualification 
pour l’exécution des 
prestations attendues. 

6 E-SERVICES SA Fournies 

Intervient dans les 
domaines suivants : 
*Ingénierie ; 
*Conseil ; 
*Intégration de systèmes 
réseaux et sécurité 
numérique. 

13 ans 

Deux (02) marchés analogues pertinents et 
prouvés en SDSI : 
••  Elaboration du SDSI 2022-2025 de 
l’INSD au Burkina Faso en 2022 ; 
••  Elaboration du Schéma Informatique des 
Systèmes d’Information 2021-2025 au profit 
du FIE, Burkina Faso en 2022. 

Non retenue 
Point fort : le candidat 
possède la 
qualification pour 
l’exécution des 
prestations attendues. 
Point faible : le 
candidat n’a pas 
prouvé d’expérience 
en AMOA. 
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7 
Groupement Afrik 
Lonnya/ E-SUD 
Développement 

Fournies 

Intervient dans les 
domaines suivants : 
*Réalisation d’études 
Informatiques 
stratégiques ; 
*Conseil ; 
*Intégration des 
Solutions. 

16 ans 

Deux (02) marchés analogues pertinents et 
prouvés en SDSI et un (01) en AMOA :  
••  Elaboration d’un plan de consolidation 
du système d’information du Ministère des 
finances, du budget et du secteur bancaire 
Union des COMORES en 2022 ; 
••  Evaluation et actualisation du SDSI du 
Ministère de l’Economie et des Finances au 
Togo en 2021 ; 
••  Diagnostic préparatoire du système 
d’information de l’Office Burundais des 
recettes en vue de l’implémentation d’un 
logiciel intégré de gestion des taxes au 
Burundi en 2019 ; 

Non retenue 
Point fort : le 
Groupement possède 
la qualification pour 
l’exécution des 
prestations attendues. 
Point faible : Néant. 

8 MAZARS Fournies 

Intervient dans les 
domaines suivants : 
*Conseil en stratégie et 
gouvernance des SI ; 
*Audit IT et SDI ; 
*Etudes et stratégies ; 
*Transformation digitale. 

15 ans 

Trois (03) marchés analogues pertinents et 
prouvés en SDSI :  
••  Accompagnement à l’élaboration du 
SDSI de la BDU-CI en 2021 ; 
••  Accompagnement à l’élaboration du 
SDSI de la BDU-SA en Guinée Bissau en 
2022 ; 
••  Accompagnement à l’élaboration du 
SDSI d’ALIDE au Bénin en 2022. 

Non retenue 
Point fort : le candidat 
possède la 
qualification pour 
l’exécution des 
prestations attendues. 
Point faible : Néant 

9 
Groupement 
DORIANNE IS/ 
PRAGMA 

“DORIANNE IS” membre dans deux (02) Groupements soumissionnaires à la présente 
manifestation d’intérêt, les plis de ces deux (02) Groupements sont éliminés pour la suite de 
l”analyse. 

Manifestation d’intérêt 
rejetée : l’un des 
membres 
« DORIANNE IS » est 
partenaire dans un 
même Groupement 
dans le cadre du 
même AMI. 

10 

Accès 
Technologies-
International/ 
Alfinex Conseils 

Fournies 

Intervient dans les 
domaines suivants : 
*Réalisation de SDSI ; 
*Audit Conseils et 
AMOA ; 
*Optimisation de 
processus métiers et 
transformation ; 
organisationnelle 
*Sécurisation et 
performance de SI ; 
*Architecture des SI. 

12 ans 

Trois (03) marchés analogues pertinents et 
prouvés en SDSI :  
••  Audit du système d’information du 
cadastre minier et élaboration du SDSI du 
Ministère des Mines et des Carrières 
(Burkina Faso) en 2022 ; 
••  Elaboration d’un SDSI pour la DGMU 
(Burkina Faso) en 2022 ; 
••  Réalisation d’un SDI du MCRP (Burkina 
Faso) en 2020. 

Non retenue 
Point fort : le candidat 
possède la 
qualification pour 
l’exécution des 
prestations attendues. 
Point faible : Néant 

11 ADMPG 
CONSULTING Fournies 

Intervient dans les 
domaines suivants : 
*Elaboration des SDSI 
Audit et Evaluation des 
SI ; 
*Audit et mise à niveau 
de la sécurité SI* ; 
*Assistance à Maitrise 
d’Ouvrage dans les 
projets SI ; 
*Transformation Digitale 

11 ans 

Deux (02) marchés analogues pertinents et 
prouvés en SDSI :  
••  Elaboration du Schéma d’Urbanisme du 
Système d’Information de l’Etat (Burkina 
Faso) en 2019 ; 
••  Elaboration du SDSI de la RADEEO 
(Maroc) en 2021. 

Non retenue 
Point fort : le candidat 
possède la 
qualification pour 
l’exécution des 
prestations attendues. 
Point faible : le 
candidat n’a pas 
prouvé d’expérience 
en AMOA. 

12 KAVAA GLOBAL 
SERVICES  Fournies 

Intervient dans les 
domaines suivants : 
*Management des 
projets et assistance en 
Maitrise d’Ouvrage ; 
*Ingénierie des 
processus métiers ; 
*Intégration des 
solutions d’Entreprise ; 
*Management de la 
sécurité des Systèmes 
d’Information. 

17 ans 

Six (06) Marchés analogues pertinents et 
prouvés en SDSI et six (06) en AMOA :  
••  Elaboration du SDI du Ministère de la 
Fonction Publique, du Travail et de la 
Protection Sociale (Burkina Faso) en 2019 ; 
••  Elaboration du SDSI 2022-2025 du 
CONSEIL CAFA CACO en Côte d’Ivoire 
(2022-2023) ; 
••  Elaboration du SDSI de la Cour des 
Comptes de Guinée (2022-2023) ; 
••  Etc.  

Retenue 
Point fort : le candidat 
possède la 
qualification pour 
l’exécution des 
prestations attendues. 
Point faible : Néant 

13 
Groupement 
FINETECH/ 
CYBERTECHS 

Fournies 

Intervient dans les 
domaines suivants : 
*Conseil, assistance, 
Audit Sécurité des SI. 
*Elaboration des SDSI. 
*Fourniture et mise en 
place des solutions 
digitales. 

15 ans 

Deux (02) Marchés analogues pertinents et 
prouvés en SDSI :  
••  Elaboration du SDSI du Groupe CORIS 
en 2019 ; 
••  Elaboration du SDSI de l’Union 
Togolaise des Banques (UTB) au Togo en 
2021 ; 

Non retenue 
Point fort : le candidat 
possède la 
qualification pour 
l’exécution des 
prestations attendues. 
Point faible : le 
candidat n’a pas 
prouvé d’expérience 
en AMOA. 
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14 PROWAY Fournies 

Intervient dans les 
domaines suivants : 
*Audit du système 
d’information ; 
*Elaboration des SDSI ; 
*Assistance à la mise en 
place des SI ; 
*AMOA ;  

14 ans 

Huit (08) Marchés analogues pertinents et 
prouvés en SDSI : 
••  Réalisation d’une étude pour la mise en 
place d’un système d’informations intégré 
pour la SOMELEC (Mauritanie) en 2022 ; 
••  Audit informatique de l’ONEAD (Djibouti) 
et élaboration d’un plan Directeur 
Informatique en 2010 ; 
••  Elaboration d’un SDSI pour la CENTIF 
en Côte d’Ivoire en 2022 ; 
••  Etc. 

Retenue 
Point fort : le candidat 
possède la 
qualification pour 
l’exécution des 
prestations attendues. 
Point faible : le 
candidat n’a pas 
prouvé d’expérience 
en AMOA1. 

15 E Y Fournies 

Intervient dans les 
domaines suivants : 
*Stratégie numérique ; 
*Plan directeur 
Informatique ; 
*Conseils en 
informatique ; 
*ingénierie des 
infrastructures et des 
réseaux informatiques ; 
*AMOA 
*Architecture d’entreprise 
et Urbanisation SI. 

37 ans 

Un (01) Marché analogue pertinent et 
prouvé en SDSI et deux (02) en AMOA: 
••  Elaboration de la feuille de route de la 
stratégie digitale et accompagnement sa 
mise en place pour Al Baraka Bank en 
Tunisie en 2020 ; 
••  AMOA pour le développement de la 
stratégie, la conception organisationnelle 
architecture technique du système FID au 
WURI au Bénin en 2023 ; 
••  Analyse du projet de migration SI client 
et facturation énergie du Mali en 2019 . 

Non retenue 
Point fort : le candidat 
possède la 
qualification pour 
l’exécution des 
prestations attendues. 
Point faible : Néant 

16 

Groupement KPMG 
Entreprises 
International/KPMG 
Côte d’Ivoire 

Fournies 

Intervient dans les 
domaines suivants : 
*Audit en conseils en 
risques; 
*Management en 
technologie de la 
stratégie et de la 
performance, 
*Cyber sécurité et 
conformité gouvernance 
et gestion des risques. 

22 ans 

Un (01) Marché analogue pertinent et 
prouvé en SDSI : 
••  Elaboration du SDI de la CICA-RE au 
Togo en 2022, 

Non retenue 
Point fort : Néant 
Point faible : le 
candidat ne possède 
pas la qualification 
pour l’exécution des 
prestations attendues. 
 

17 

Groupement 
BAKERTILLY 
DIGITAL 
TUNISIA/DORIANNE 
IS/SG2I 

“DORIANNE IS” membre dans deux (02) Groupements soumissionnaires à la présente 
manifestation d’intérêt, les plis de ces deux (02) Groupements sont éliminés pour la suite de 
l”analyse. 

Manifestation d’intérêt 
rejetée : l’un des 
membres 
« DORIANNE IS » est 
partenaire dans un 
même Groupement 
dans le cadre du 
même AMI. 

18 
Groupement 
DEVOTEAM/ 
SWITCH MAKER 

Fournies 

Intervient dans les 
domaines suivants : 
*Gestion des risques, 
accompagnement des 
projets de transformation 
stratégique AMOA 
*Elaboration de plan de 
transformation SI Digitale 
*Elaboration de plan de 
continuité d’activité, 
l’implémentation de SMSI, 
*Audit sécurité SI 
*Implémentation de frame 
WORK. 

25 ans Aucun Marché analogue pertinent et 
prouvé. 

Non retenue 
Point fort : Néant 
Point faible : le 
candidat a fourni 
uniquement que des 
attestations de bonne 
fin sans fournir les 
contrats conformément 
à l’AMI. Il ne possède 
pas la qualification 
pour l’exécution des 
prestations attendues. 

19 

Groupement GT 
Technologies/ 
BAAMTU/ 
LODITECH 

Fournies 

Intervient dans les 
domaines suivants :  
*Audit des systèmes 
d’information, 
*Intégration de solution de 
sécurité informatique, 
*Mise en place de 
solution ERP, 
*Elaboration de stratégie 
de transformation digitale, 
*Elaborations systèmes 
d’information, 
Gouvernance des 
systèmes d’information, 
*Elaboration des SDI 

32 ans 

Trois (03) marchés analogues pertinents et 
prouvés en SDSI2 et deux (02) en AMOA le 
candidat possède la qualification pour 
l’exécution des prestations attendues : 
••  Réalisation d’un audit SI élaboration 
d’un SDSI de Africa Transaction processing 
& commercial au Sénégal en 2019 ; 
••  Elaboration du schéma directeur 
numérique du port autonome de Dakar au 
Sénégal en 2021 ; 
••  Audit du SI et élaboration de la PS et du 
SDI de l’ARTP au Sénégal en 2021. 

Retenue 
Point fort : le 
groupement possède 
la qualification pour 
l’exécution des 
prestations attendues. 
Point faible : Néant. 

 
$

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
1 AMOA : Assistance à Maîtrise d’Ouvrage 
2 SDSI : Schéma Directeur des Systèmes d’Information 
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%9&'!$<&'=>#=<#=?&$@=)=!<>#
A*6#B##=CD/E-+-568F#+064./-18#-6#,*58*++0:1-8#+47/,*G6-,H5/CD-8#I03.4+-56#6-,H5/CD-#-J/34K#

*03* 000STV1T"* 5%2);"*/03Z2!//11* ':&:":9)!*'"-8* * UZVUT01T*4U01XTV1V* *"@KIGCI*H,D\OQNIGE*
A*6#L#@.*7D/68#EH0.+0,-D6/CD-8#

0/* 0003//SV]* 5%25-!*/033*!033* +QR^E*RPDONDCI?EBM?I*HI*AD*RDB_*HI*
5FOFNF* `F?OGB* U0*/T*0Z*TZ* *-IEIG?*

A*6#M#=CD/E-+-568#/5N*.+06/CD-8F#7-#,*++D5/,06/*5F#EH*6*,*E/-D.F#,*58*++0:1-8#-6#E/O,-8#7-#.-,H053-8#I03.4+-56#6-,H5/CD-#
-J/34K#

A*6#P#=CD/E-+-56#7-#:D.-0DF#8,*10/.-#-6#7-#1*3-+-56#
A*6#Q#%*D.5/6D.-8#7-#:D.-0D#-6#/+E./+48#07+/5/86.06/N8#

0S* 00/303/V5* 5%25-!*03*/0/S*"30*
003TS* 'ICOQEDOBDE*7?@ABC*'F?N*'IOJBCI* 4* UUT1Z0VU*4U0UVVUVU* *-IEIG?*

01* 003ZU3TU"* 5%25-!*/0/3*"00T0* ;GBJIOKDA*$GGFJDEBFG* 4* UU1X3UUT*4USXTSZZT* *-IEIG?*
0V* 003TVSZ0(* 5%2);"*03*/0//*53/*X/SZ* %+"*+BKEOB@?EBFG*'DOA* * UV3SSV3S*4UTUT/TST* *-IEIG?*
0Z* 000XX1V16* 5%25-!*/03U*"3V0* %"($!*'&-=$9&* * UV*S1*TX*Z3* *-IEIG?*
* * * * * * *

A*6#R#%*D.5/6D.-8#8,*10/.-8#
* * * * * * *
0U* 000XX1V16* 5%25-!*/03U*"3V0* %"($!*'&-=$9&* * UTUT/TST4UVS1TXZ3* *-IEIG?*
* * * * * * *

A*6#S#2.6/,1-8#7TH0:/11-+-56F#,H0D880568#-6#7-#+-.,-./-#
* * * * * * *
* * * * * * *

8FE*T*7OFH?BEK*IE*NDEQOBIAK*HaIGEOIEBIG*IE*HI*GIEEFbD\I*

0T* 0031U1XZ5* 5%2);"*/0/0*"*30X0/* 5IPDG*'IOJBCI* * U00Z30V/*4ZU1V1VXV* *"@KIGCI*HI*-99!*
* * * * * * *

A*6#U#)064./-1#.*D1056#V#CD06.-#.*D-8#E/O,-8#7-#.-,H053-#-6#,*58*++0:1-8#
0X* 000SXVS0-* 5%25-!*/03/*"00T* &ED@ABKKINIGE*$GF?KKD*IE*%OcOIK* * UZ*ZT*Z0*XU* -IEIG?*

30* 000T3SX3d* 5%2++<*/03Z*"3ZX* &_RIOEBKI*!?AEB*'IOJBCI* * UZVT1X00*
4UTUUT3//* -IEIG?*

33* 000SSXU-* 5%2);"<"*/00Z*"XZV* &:<:!&:7$+* * UZZUUT0S4U01UX/ZU* -IEIG?*
* * * * * * *

A*6#BW#)064./-1#.*D1056#V#7-DJ#-6#6.*/8#.*D-8F#E/O,-8#7-#.-,H053-#-6#,*58*++0:1-8#

3/* 003Z10VX"* 5%2);"*/0/3*5X3Z3* ]);#()*'IOJBCIK*'DOA* * UTX03USU*
4Z00ZVTST* -IEIG?*

* * * * * * *
A*6#BB#(*+:D86/:1-8#I,0.:D.056#-6#30X#:D605-K#

3S* 003TVSZ0(* 5%2);"*03*/0//*53/X/SZ* %+"*+BKEOB@?EBFG*'"-8* * UV3SSV3S*4UTUT/TST* *-IEIG?*
31* 0033STS0(* 5%2);"*/03T*"XVTT* %$#8&e*(-"+$#<*$#(&-#"($)#"8* * U0UV/ZX04UT//T/3U* -IEIG?*
* * * * * * *

A*6#BL#@.*7D/68#7T01/+-5606/*5#
*

* * * * * * *
A*6#BM#)064./-18#7-#,*586.D,6/*5#-6#E/O,-8#7-#.-,H053-#

* * * * * * *
* * * * * * *

A*6#BP#=CD/E-+-568#-6#/56.0568#7T03./,D16D.-#-6#7T41-;03-#
* * * * * * *
* * * * * * *

A*6#BQ#=CD/E-+-568F#+064./-18#-6#,*58*++0:1-8#7T41-,6./,/64#-6#7-#N.*/7#
3V* 00///Z33d* 5%25-!*/03X*5003V* 5?OfBGD*5?BAH*9IGEIO*'DOA* * U0//TUTU*4Z11XXV0Z* *-IEIG?*
* * * * * * *

A*6#BR#YCD/E-+-568#-6#0.6/,1-8#7-#8E*.6F#7T0.6#-6#7-#1*/8/.#
* * * * * * *
* * * * * * *

A*6#BS#@-6/68#+064./-18#-6#*D6/1103-8F#0D6.-8#+064./-18#-6#4CD/E-+-568#
* * * * * * *
* * * * * * *

A*6#BZ#(.47/68#7-#,*++D5/,06/*5#
3Z* 000ZT1U1(* 5%25-!*/03V*"0SV* 8B@ODBOBI*7DRIEIOBI*gIGH*7DG\D* * U03U/TUX4UT/T03XZ* -IEIG?*
* * * * * * *

$$G#@'=><2<$9!>#[=#>='\$(=#
A*6#B#=56.-6/-5#-6#+0/56-505,-#7-8#;4H/,D1-8#V#7-DJ#ILK#.*D-8#-6#6.*/8#IMK#.*D-8#

3U* 000VZXXU(* 5%25-!*/031*"03/* <"-"<&*%"+);8* * U0*T0*ST*T0* -IEIG?*
* * * * * * *
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A*6#L#=56.-6/-5#-6#+0/56-505,-#7-#;4H/,D1-8#V#CD06.-#IPK#.*D-8#
3T* 0000SXVS0-* 5%25-!*/03/*"00T* &ED@ABKKINIGE*$GF?KKD*IE*%OcOIK* * UZ*ZT*Z0*XU* *-IEIG?*
* * * * * * *

A*6#M#@.-8606/*5#+47/06/CD-8#
* * * * * * *

A*6#P#(*5,-E6/*5#-6#/+E.-88/*5#
3X* 003ZU3TU"* 5%25-!*/0/3*"00T0* ;GBJIOKDA*$GGFJDEBFG* * UU1X3UUT*4USXTSZZT* *-IEIG?*
/0* 00///Z33d* 5%25-!*/03X*5003V* 5?OfBGD*5?BAH*9IGEIO*'DOA* * U0//TUTU*4Z11XXV0Z* *-IEIG?*

A*6#Q##!-66*]03-#7-#:^6/+-568#07+/5/86.06/N#
* * * * * * *
* * * * * * *

A*6#R#'-860D.06/*5#E*D.#1-8#.4D5/*58#-6#,*5N4.-5,-#
/3* 003013TZ%* 5%25-!*/03T*"003U* 9"%&*-&'(";-"#(*();!"#"* * U0U3Z00U4UZZ/VUTV* *-IEIG?*
* * * * * * *

A*6#S#=56.-6/-5#7-#:^6/+-568#
//* 000STV1T"* 5%2);"*/03Z2!//11* ':&:":9)!*'DOA* 4* UZVUT010*4U01XTV1V* *-IEIG?*
* * * * * * *

A*6#Z#_0.7/-5503-#-6#84,D./64#7-8#1*,0DJ#7-#10#+0/./-#
* * * * * * *
* * * * * * *

A*6#U#)0/56-505,-#7-#+064./-1#/5N*.+06/CD-F#E4./G/5N*.+06/CD-F#:D.-0D6/CD-#I03.4+-56#6-,H5/CD-#-J/34K#
/S* 003Z10VX"* 5%2);"*/0/3*5X3Z3* ]);#()*'IOJBCIK*'DOA* `F?OGB* UTX03USU*4Z00ZVTST* *-IEIG?*
* * * * * * *

A*6#BW#=56.-6/-5#-6#.4E0.06/*5#7-8#,1/+06/8-D.8#
* * * * * * *

$$$G#`2<$)=!<>#=<#<'2\2&a#@&`A$(#I(*586.D,6/*5#-6#.4H0:/1/606/*5K#
8FE*3*$G`ODKEO?CE?OIK*HI*@hEBNIGEK*iD\OQNIGE*EICPGBM?I*I_B\Qj*

/1* 0003//SV]* 5%25-!*/033*!033* &('*%)-<)*&(*%-&-&'* %F?OGB* U0*/T*0Z*TZ* *-IEIG?*
/V* 000TS11Xk* 5%2++<*/03Z*"/3Z* &(9* %F?OGB* U0111T/34UXTTZZ/3* *-IEIG?*
* * * * * * *
* * * * * * *

A*6#L#$5N.086.D,6D.-8#H]7.0D1/CD-8#I23.4+-56#6-,H5/CD-#-J/34K#
/Z* 000USVVXk* 5%2++<*/03Z*"0Z3* =#9*"`OBM?I*&GIO\BI* %F?OGB* U03SZV/X*4UTZ0U100* *-IEIG?*
* * * * * * *

A*6#M#$5N.086.D,6D.-8#.*D6/O.-8#I23.4+-56#6-,H5/CD-#-J/34K#
* 4* * * * * *

8FE*1*'?BJB2CFGEO^AI*HI*EODJD?_*HI*CFGKEO?CEBFG*IE*HI*OQPD@BABEDEBFG*HI*@hEBNIGEK>*PbHOD?ABM?IK*IE*OF?EBcOIK*
i"\OQNIGE*EICPGBM?I*F?*HBRA^NI*I_B\Q*KIAFG*AI*CDKj*
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UZ10/T30* *-IEIG?*

S1* 003V1S33;* 5%2+5<*/0/32"200S0* &:&:-:<:9* 4* UUUZ1SZ1*4*
U3/13U1/* *-IEIG?*

SV* 003T0S1X7* 5%2)?D\D*03*/0//*53S*
VZXS* S9'*'DOA* 4* Z0Z010S0*4UU1SUX0S*-IEIG?**
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ST* 0031TX/T(* 5%2);"*/0/0*"33T/S* ):<:5&($9* * U0*3T*30*3V* *-IEIG?*
* * * * * * *

>D/;/G,*56.b1-#7-####6.0;0DJ#7-#,*586.D,6/*5#-6#7-#.4H0:/1/606/*5#7c/5N.086.D,6D.-8#H]7.0D1/CD-8#
I23.4+-56#6-,H5/CD-#*D#7/E1b+-#-J/34#8-1*5#1-#,08K#

SX* 000XS30T;* 5%2++<*/03U*"3S0* ');<;&*<IF``OFb* 4* U0/Z1T31*4UX1/0U1/* *-IEIG?*
* * * * * * *

>D/;/G,*56.b1-#7-#6.0;0DJ#7-#,*586.D,6/*5#-6#7-#.4H0:/1/606/*5#7c/5N.086.D,6D.-8#.*D6/O.-8#
I23.4+-56#6-,H5/CD-#*D#7/E1b+-#-J/34#8-1*5#1-#,08K#

* * * * * * *
*********************************************************************************************************************
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A$9#K#C#2$D(/)9D('-#7'#0D('*D(
B# Y457<1517?(#43A=64B(,5>4359>=?59( Z'.*!"(!9[=1>9( LLHLR\RG(!( .0Z-UKLHG'K]I( RKM]RMG]M]]( KLHG(
M# O',U'MO$%&,(#"!+,T"#( O',U'(O?;BB9( LLHRFLGK(^( .0M.0!MKLKKM'(LLLKH( RLMHKMLGMII( KLKK(
E# 0'&,OM)!"#&'&,*/( Z'%U'(09>?;J9>9( LLHF]HI\(-( .0(.0!(KLKL('L\H( RRMRLMQLMQF( KLKL(
K# -*%#*/(#"+,T"#(#'!%( !'.*('<7?;89_4( LLKHI\LH(-( .0M.0!MLHMKLKFM.HFMLLQHI( RRM\RMKKMLH( KLKF(
F# '>48=43(U151398(7;(.;3[=59( !'.*('<7?;89_4( LLLRL\KH(-( .0M.0!MKLH]M'(LLF( RLM]HMI\MKH( KLH](
G# ,U*$"%"(Z'-,-,'&*$(#*!^( #*!^()481( LLH\\H\G(Z( .0M.0!MLHMKLKFM'HLMLLFFQ( RIMF\MQ\MHI( KLKF(
H# #*!^('0!,`$"('+"/,!(V#*!'+W( #*!^()481( LLLLI]LQ(a( .0b.0!(KLHIOKLR( RIMF\MQ\MHI( KLHI(
I# Ob*(-,#&!,.$&,*/( *$'&&'!'(#=9:3=(

O97484=54(
LLKLHIKF(-( .0.0!LHKLKF'LLLKRL( ]RMQGMFLMKH( KLKF(

J# O,/&'(.$#,/"##(#"!+,T"#( &!'*!"('37=?;J9( LLKLLK]](a( .0.0!LHKLKF'HLLLKFI( ]RMQGMFLMKH( KLKF(
BL# T'#T'-"#(-"T*!("&(#"!+,T"#( #'/*$(^96?;<9( LLL]HG\](&( .0(.0!KLHI('(KLL( RLMRIMLQMGH( KLHI(
BB# *$"-!'*U*(#b'b(Uc,#%',/(

T*OO"!T"(U"/"!'%(
*$"-!'*U*(#b'b(

Uc,#%',/(
LLL]G]FG()( .0(.0!(KLL\'(QH( RIMF\MQQMQL( KLL\(

BM# /b&(/,Z,"O'(&"%"T*O( /,Z,"O'(O97=( LLHHLLGH(&( .0.0!MKLHQ('(HKGb(.$!Z,/'( RLMQRM]RMFQ( KLHQ(
BE# 0'#*(#"!+,T"#("&(-,+"!#( c,"(O9J97?;( LLH\K]IQ(.( .0.0!(LH(KLKK(LLKR\( RQM]RMI]MRR( KLKK(
BK# %"'-"!#(#"!+,T"#( *$'&&'!'(-d9[93=9( LLKKF\FH(&( .0.0!(LH(KLKI(.HK(LLLQK( ]LMHLMGKMR\( KLKI(
BF# -d9[=BB(B43A=64B( *$'&&'!'(-d9[93=9( LLHIFKLI()( .0.0!KLKL'KHR( ]LMHLMGKMR\( KLKL(
BG# #"!+,T"#('O,&,"("&(#*%,-'!,&"( ^'*(%9881(#?;J9=89( LLL]H\FI(Z( .0.0!KLHI('KHI( RGMHIMLGMG]( KLHI(
BH# 'b&b)bU( Z'!'O'('<?;<9693( LLHRHF]LU( .0.0!KLKH('LFII( R]MRRMFHMH]( KLKH(
BI# "B:?=3(O;8>=(#43A=64B( .'!!*(#4_7?;( LLLQKQQ]("( .0.0!(KLKH(OLKR( RHMQLML\MLR( KLKH(
BJ# "/&!")!,#"(Y$!*-'/"( #'/*$(/9>e95( LLKKFHLF(&( .0..-LHKLKI('HLLLHHQ( ]RMG\M]\MRG( KLKI(
ML# Z"/*$MZ,%"(#'!%( #*/&,"('=BB9>9( LLH\QR\F(f( .0(.0!(LH(KLKF(.HK(LLLK\( QQMHLMLIMIK( KLKF(
MB# "/&!")!,#"(/,/'/""( *$'&&'!'(c9J=7?;( LLHKRHG](0( .0(.0!(KLH\('KKI( RRMKQMLQMH]( KLH\(
MM# "&'.%,##"O"/&(*$'&&'!'(

Z'!,O("&(0!"!"#(
*$'&&'!'(Z93=J( LLLRF\]L(Y( .0(.0!(KLKH('LR]( QRM]GMQKMQL( KLKH(

ME# "f'T&(T*/#$%&b#'!%( #*!^('79J9( LLHQ\GLL(0( .0.0!KLKH.LHQ]( RRMLRMQGMFK( KLKH(



19

Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3928 - Mardi 23 juillet 2024

!
!
!

MK# #*!^(#&*!"( #*!^(.39e=J9( LLHQ\L\Q($( .0.0!KLKH'HQL( RRMLRMQGMFK( KLKH(
MF# O#(T*/#&!$T&,*/( #'/'(,BB=9[9( LLKKL\LF(#( .0(..-(LH(KLKF(.HK(LK]]\( ]HMQRMQIMQG( KLKF(
MG# -,#&!,.$&,*/("&(/"U*T"( O',U'(O?;J?;5=( LLHRRF]K(+( .0*$'KLKK.FGIG( ]]MRHMQFMHK( KLKK(
MH# "&'.%,##"O"/&('!'cO'( O',U'(#95?;BB9( LLLGFKKK(/( .0..-KLH]'HGLR( RFMLGMLGMIK( KLH](
MI# "b0( *$"-!'*U*(#9=7?;( LLLIG\Qb]-( .0(..-KLHI'\FK( R]M]RMLRMLF( KLHI(
MJ# /'Z'/'.*(#"!+,T"#( /'Z'/'.*(^?;BB?;2( LLHIH\FR($( .0(..-KLKL('HLFL( RQMQ\M]QMQG( KLKL(
EL# #*T,"&"(0,/-,Y"/-"(#'!%( *$"-!'*U*(#9=7?;( LLHRIFH](g( .0(..-(KLKK(.LK]G( ]HMLHML]MHR( KLKK(
EB# #c'%,O'!M#'!%( Z*/"(-=9[98=9( LLLFR\\]('( .0(.0!'(KLHH(.LH\( KLM\HMLKMLL( KLHH(
EM# Z-h(Z*/"(-,'Z'%,'( Z*/"(-=9[98=9( LLLLHLFH(0( .0(.0!(KLHR('(LLF( RQMR]MQHMLR( KLHR(
EE# O929J<=(-=B>3=<;>=?5( c".,"(O929J<=(

'<7?;89_4(
LLLGQQ\L(^( .0(.0!(KLHR('(LLQ( R]MF\M\LM\L( KLHR(

EK# %,.!',!,"(%'0'^"&&"( */*U*('<?;<9693( LLL]L]KR(g( .0(.0!(KLHI('HGR( RGMG]MGQMLI( KLHI(
EF# '!".'&"(#'!%( U*-*U*(Z97=9>?;( M( .0(*$'(KLKL(.(]]GL( RLMFLMR\MK\( KLKL(
EG# Tb'b0b,(,/0*!O'&,`$"( Z*/"(*33_(O933=5?( LLH]GQ]L(!( .0(.0!(KLKH'K]I( RIM\FMI]MFL( KLKH(
EH# 0'/"%U'!( -,'*(%9J?;BB9( LLLHLQRI(f( .0(.0!(KLHG(O(HGG( RLMFHMGGMLQ( KLHG(
EI# ,#bO'( g*/U*(O?;J?;5=( LLH]RFGG(f( .0.0!KLKH('LKIQ( R]MHHMGIMGQ( KLKH(
EJ# "/&!")!,#"(g*/U*(O'O'-*$(

"&(0!"!"#(
g*/U*(O9J97?;( LLLGQQKIU( .0..-KLHR'LLFI( RHMKRMFRMIR( KLHR(

KL# !,OZ*/-*(T*/#$%&,/U( #'Y'-*U*(&e?J9B( LLKLIGLI(-( .0.0!LHKLKF'HLLLFF\( RKM\HMGIMII( KLKF(
KB# '84i_9(O;8>=(#43A=64B( #,"O-"(Yb(Uj89_B( LLKLHIF](c( .0.0!LH(KLKF'HL(LLKR]( RQMFQMGKMK]( KLKF(
KM# Z*/-*O.*(#"!+,T"#(.'/0*!'( Z*-*O.*(-9?;79( LLLGKGFR(%( .0.0!KLH]('KL]( RRMRRM\\MRR( KLH](
KE# "/&!")!,#"(#'U'(#"!+,T"( #'Y'-*U*(,<39e=J9( LLHHKLFL(.( .0.0!KLHG('(KL]( Q]M\GMFRMGI( KLHG(
KK# #95>_(O;8>=(#43A=64B( *$"-!'*U*(#959>9( LLHFFIRR(/( .0.0!KLKL'LQL( RLMQRMQFMGG( KLKL(

A$9#F#C#@($7D)9-#7P'/9('9)'/(
B# Y457<1517?(#43A=64B(,5>4359>=?59( Z'.*!"(!9[=1>9( LLHLR\RG(!( .0Z-UKLHG'K]I( RKM]RMG]M]]( KLHG(
M# O',U'MO$%&,(#"!+,T"#( O',U'(O?;BB9( LLHRFLGK(^( .0M.0!MKLKKM'(LLLKH( RLMHKMLGMII( KLKK(
E# 0'&,OM)!"#&'&,*/( Z'%U'(09>?;J9>9( LLHF]HI\(-( .0(.0!(KLKL('L\H( RRMRLMQLMQF( KLKL(
K# -*%#*/(#"+,T"#(#'!%( !'.*('<7?;89_4( LLKHI\LH(-( .0M.0!MLHMKLKFM.HFMLLQHI( RRM\RMKKMLH( KLKF(
F# '>48=43(U151398(7;(.;3[=59( !'.*('<7?;89_4( LLLRL\KH(-( .0M.0!MKLH]M'(LLF( RLM]HMI\MKH( KLH](
G# Ob*(-,#&!,.$&,*/( *$'&&'!'(#=9:3=(

O97484=54(
LLKLHIKF(-( .0.0!LHKLKF'LLLKRL( ]RMQGMFLMKH( KLKF(

H# O,/&'(.$#,/"##(#"!+,T"#( &!'*!"('37=?;J9( LLKLLK]](a( .0.0!LHKLKF'HLLLKFI( ]RMQGMFLMKH( KLKF(
I# T'#T'-"#(-"T*!("&(#"!+,T"#( #'/*$(^96?;<9( LLL]HG\](&( .0(.0!KLHI('(KLL( RLMRIMLQMGH( KLHI(
J# *$"-!'*U*(#b'b(Uc,#%',/(

T*OO"!T"(U"/"!'%(
*$"-!'*U*(#b'b(

Uc,#%',/(
LLL]G]FG()( .0(.0!(KLL\'(QH( RIMF\MQQMQL( KLL\(

BL# /b&(/,Z,"O'(&"%"T*O( /,Z,"O'(O97=( LLHHLLGH(&( .0.0!MKLHQ('(HKGb(.$!Z,/'( RLMQRM]RMFQ( KLHQ(
BB# 0'#*(#"!+,T"#("&(-,+"!#( c,"(O9J97?;( LLH\K]IQ(.( .0.0!(LH(KLKK(LLKR\( RQM]RMI]MRR( KLKK(
BM# %"'-"!#(#"!+,T"#( *$'&&'!'(-d9[93=9( LLKKF\FH(&( .0.0!(LH(KLKI(.HK(LLLQK( ]LMHLMGKMR\( KLKI(
BE# -d9[=BB(B43A=64B( *$'&&'!'(-d9[93=9( LLHIFKLI()( .0.0!KLKL'KHR( ]LMHLMGKMR\( KLKL(
BK# #"!+,T"#('O,&,"("&(#*%,-'!,&"( ^'*(%9881(#?;J9=89( LLL]H\FI(Z( .0.0!KLHI('KHI( RGMHIMLGMG]( KLHI(
BF# 'b&b)bU( Z'!'O'('<?;<9693( LLHRHF]LU( .0.0!KLKH('LFII( R]MRRMFHMH]( KLKH(
BG# "B:?=3(O;8>=(#43A=64B( .'!!*(#4_7?;( LLLQKQQ]("( .0.0!(KLKH(OLKR( RHMQLML\MLR( KLKH(
BH# "/&!")!,#"(Y$!*-'/"( #'/*$(/9>e95( LLKKFHLF(&( .0..-LHKLKI('HLLLHHQ( ]RMG\M]\MRG( KLKI(
BI# Z"/*$MZ,%"(#'!%( #*/&,"('=BB9>9( LLH\QR\F(f( .0(.0!(LH(KLKF(.HK(LLLK\( QQMHLMLIMIK( KLKF(
BJ# "/&!")!,#"(/,/'/""( *$'&&'!'(c9J=7?;( LLHKRHG](0( .0(.0!(KLH\('KKI( RRMKQMLQMH]( KLH\(
ML# "&'.%,##"O"/&(*$'&&'!'(

Z'!,O("&(0!"!"#(
*$'&&'!'(Z93=J( LLLRF\]L(Y( .0(.0!(KLKH('LR]( QRM]GMQKMQL( KLKH(

MB# #*!^(#&*!"( #*!^(.39e=J9( LLHQ\L\Q($( .0.0!KLKH'HQL( RRMLRMQGMFK( KLKH(
MM# O#(T*/#&!$T&,*/( #'/'(,BB=9[9( LLKKL\LF(#( .0(..-(LH(KLKF(.HK(LK]]\( ]HMQRMQIMQG( KLKF(
ME# -,#&!,.$&,*/("&(/"U*T"( O',U'(O?;J?;5=( LLHRRF]K(+( .0*$'KLKK.FGIG( ]]MRHMQFMHK( KLKK(
MK# "&'.%,##"O"/&('!'cO'( O',U'(#95?;BB9( LLLGFKKK(/( .0..-KLH]'HGLR( RFMLGMLGMIK( KLH](
MF# "b0( *$"-!'*U*(#9=7?;( LLLIG\Qb]-( .0(..-KLHI'\FK( R]M]RMLRMLF( KLHI(
MG# /'Z'/'.*(#"!+,T"#( /'Z'/'.*(^?;BB?;2( LLHIH\FR($( .0(..-KLKL('HLFL( RQMQ\M]QMQG( KLKL(
MH# #*T,"&"(0,/-,Y"/-"(#'!%( *$"-!'*U*(#9=7?;( LLHRIFH](g( .0(..-(KLKK(.LK]G( ]HMLHML]MHR( KLKK(
MI# #c'%,O'!M#'!%( Z*/"(-=9[98=9( LLLFR\\]('( .0(.0!'(KLHH(.LH\( KLM\HMLKMLL( KLHH(
MJ# Z-h(Z*/"(-,'Z'%,'( Z*/"(-=9[98=9( LLLLHLFH(0( .0(.0!(KLHR('(LLF( RQMR]MQHMLR( KLHR(
EL# O929J<=(-=B>3=<;>=?5( c".,"(O929J<=(

'<7?;89_4(
LLLGQQ\L(^( .0(.0!(KLHR('(LLQ( R]MF\M\LM\L( KLHR(

EB# %,.!',!,"(%'0'^"&&"( */*U*('<?;<9693( LLL]L]KR(g( .0(.0!(KLHI('HGR( RGMG]MGQMLI( KLHI(
EM# '!".'&"(#'!%( U*-*U*(Z97=9>?;( M( .0(*$'(KLKL(.(]]GL( RLMFLMR\MK\( KLKL(
EE# Tb'b0b,(,/0*!O'&,`$"( Z*/"(*33_(O933=5?( LLH]GQ]L(!( .0(.0!(KLKH'K]I( RIM\FMI]MFL( KLKH(
EK# 0'/"%U'!( -,'*(%9J?;BB9( LLLHLQRI(f( .0(.0!(KLHG(O(HGG( RLMFHMGGMLQ( KLHG(
EF# O'g'!(#"!+,T"#( O'/-"(O9e9J97=( LLKKKKRQ(&( .0.0!(LH(KLKI'HLLLLHL( RHMKRMFRMIR( KLKI(
EG# ,#bO'( g*/U*(O?;J?;5=( LLH]RFGG(f( .0.0!KLKH('LKIQ( R]MHHMGIMGQ( KLKH(
EH# "/&!")!,#"(g*/U*(O'O'-*$(

"&(0!"!"#(
g*/U*(O9J97?;( LLLGQQKIU( .0..-KLHR'LLFI( RHMKRMFRMIR( KLHR(

EI# !,OZ*/-*(T*/#$%&,/U( #'Y'-*U*(&e?J9B( LLKLIGLI(-( .0.0!LHKLKF'HLLLFF\( RKM\HMGIMII( KLKF(
EJ# '84i_9(O;8>=(#43A=64B( #,"O-"(Yb(Uj89_B( LLKLHIF](c( .0.0!LH(KLKF'HL(LLKR]( RQMFQMGKMK]( KLKF(
KL# Z*/-*O.*(#"!+,T"#(.'/0*!'( Z*-*O.*(-9?;79( LLLGKGFR(%( .0.0!KLH]('KL]( RRMRRM\\MRR( KLH](
KB# "/&!")!,#"(#'U'(#"!+,T"( #'Y'-*U*(,<39e=J9( LLHHKLFL(.( .0.0!KLHG('(KL]( Q]M\GMFRMGI( KLHG(
KM# #95>_(O;8>=(#43A=64B( *$"-!'*U*(#959>9( LLHFFIRR(/( .0.0!KLKL'LQL( RLMQRMQFMGG( KLKL(

A$9#G#C#2$D(/)9D('-#)/O$(%*9)ND'-#'9#.:()Q)/O$(%*9)ND'-#
B# Y457<1517?(#43A=64B(,5>4359>=?59( Z'.*!"(!9[=1>9( LLHLR\RG(!( .0Z-UKLHG'K]I( RKM]RMG]M]]( KLHG(
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M# O',U'MO$%&,(#"!+,T"#( O',U'(O?;BB9( LLHRFLGK(^( .0M.0!MKLKKM'(LLLKH( RLMHKMLGMII( KLKK(
E# 0'&,OM)!"#&'&,*/( Z'%U'(09>?;J9>9( LLHF]HI\(-( .0(.0!(KLKL('L\H( RRMRLMQLMQF( KLKL(
K# -*%#*/(#"+,T"#(#'!%( !'.*('<7?;89_4( LLKHI\LH(-( .0M.0!MLHMKLKFM.HFMLLQHI( RRM\RMKKMLH( KLKF(
F# '>48=43(U151398(7;(.;3[=59( !'.*('<7?;89_4( LLLRL\KH(-( .0M.0!MKLH]M'(LLF( RLM]HMI\MKH( KLH](
G# U!'T"(.$#,/"##(#"!+,T"#( #*$%'O'(#=<=3=( LLLQFRKR(g( .0.0!KLHI'LFK( ]IMGHMHKMHK( KLHI(
H# ,U*$"%"(Z'-,-,'&*$(#*!^( #*!^()481( LLH\\H\G(Z( .0M.0!MLHMKLKFM'HLMLLFFQ( RIMF\MQ\MHI( KLKF(
I# #*!^('0!,`$"('+"/,!(V#*!'+W( #*!^()481( LLLLI]LQ(a( .0b.0!(KLHIOKLR( RIMF\MQ\MHI( KLHI(
J# Ob*(-,#&!,.$&,*/( *$'&&'!'(#=9:3=(

O97484=54(
LLKLHIKF(-( .0.0!LHKLKF'LLLKRL( ]RMQGMFLMKH( KLKF(

BL# O,/&'(.$#,/"##(#"!+,T"#( &!'*!"('37=?;J9( LLKLLK]](a( .0.0!LHKLKF'HLLLKFI( ]RMQGMFLMKH( KLKF(
BB# #"!+,T"#('O,&,"("&(#*%,-'!,&"( ^'*(%9881(#?;J9=89( LLL]H\FI(Z( .0.0!KLHI('KHI( RGMHIMLGMG]( KLHI(
BM# 'b&b)bU( Z'!'O'('<?;<9693( LLHRHF]LU( .0.0!KLKH('LFII( R]MRRMFHMH]( KLKH(
BE# "B:?=3(O;8>=(#43A=64B( .'!!*(#4_7?;( LLLQKQQ]("( .0.0!(KLKH(OLKR( RHMQLML\MLR( KLKH(
BK# Z"/*$MZ,%"(#'!%( #*/&,"('=BB9>9( LLH\QR\F(f( .0(.0!(LH(KLKF(.HK(LLLK\( QQMHLMLIMIK( KLKF(
BF# "/&!")!,#"(/,/'/""( *$'&&'!'(c9J=7?;( LLHKRHG](0( .0(.0!(KLH\('KKI( RRMKQMLQMH]( KLH\(
BG# "&'.%,##"O"/&(*$'&&'!'(

Z'!,O("&(0!"!"#(
*$'&&'!'(Z93=J( LLLRF\]L(Y( .0(.0!(KLKH('LR]( QRM]GMQKMQL( KLKH(

BH# O#(T*/#&!$T&,*/( #'/'(,BB=9[9( LLKKL\LF(#( .0(..-(LH(KLKF(.HK(LK]]\( ]HMQRMQIMQG( KLKF(
BI# -,#&!,.$&,*/("&(/"U*T"( O',U'(O?;J?;5=( LLHRRF]K(+( .0*$'KLKK.FGIG( ]]MRHMQFMHK( KLKK(
BJ# "&'.%,##"O"/&('!'cO'( O',U'(#95?;BB9( LLLGFKKK(/( .0..-KLH]'HGLR( RFMLGMLGMIK( KLH](
ML# "b0( *$"-!'*U*(#9=7?;( LLLIG\Qb]-( .0(..-KLHI'\FK( R]M]RMLRMLF( KLHI(
MB# #*T,"&"(0,/-,Y"/-"(#'!%( *$"-!'*U*(#9=7?;( LLHRIFH](g( .0(..-(KLKK(.LK]G( ]HMLHML]MHR( KLKK(
MM# #c'%,O'!M#'!%( Z*/"(-=9[98=9( LLLFR\\]('( .0(.0!'(KLHH(.LH\( KLM\HMLKMLL( KLHH(
ME# '!".'&"(#'!%( U*-*U*(Z97=9>?;( (

M(
.0(*$'(KLKL(.(]]GL( RLMFLMR\MK\( KLKL(

MK# #^#U*+(T?5B;8>=5k( *$"-!'*U*(
'<7?;89_4(

LLHLGQGR($( .0*$'KLHG(.]]H\( RLMHLMK\MH\( KLHG(

MF# Tb'b0b,(,/0*!O'&,`$"( Z*/"(*33_(O933=5?( LLH]GQ]L(!( .0(.0!(KLKH'K]I( RIM\FMI]MFL( KLKH(
A$9#H#C#2$D(/)9D('-#7)R'(-'-#&$/O:('/&'-#

B# Y457<1517?(#43A=64B(,5>4359>=?59( Z'.*!"(!9[=1>9( LLHLR\RG(!( .0Z-UKLHG'K]I( RKM]RMG]M]]( KLHG(
M# O',U'MO$%&,(#"!+,T"#( O',U'(O?;BB9( LLHRFLGK(^( .0M.0!MKLKKM'(LLLKH( RLMHKMLGMII( KLKK(
E# 0'&,OM)!"#&'&,*/( Z'%U'(09>?;J9>9( LLHF]HI\(-( .0(.0!(KLKL('L\H( RRMRLMQLMQF( KLKL(
K# -*%#*/(#"+,T"#(#'!%( !'.*('<7?;89_4( LLKHI\LH(-( .0M.0!MLHMKLKFM.HFMLLQHI( RRM\RMKKMLH( KLKF(
F# '>48=43(U151398(7;(.;3[=59( !'.*('<7?;89_4( LLLRL\KH(-( .0M.0!MKLH]M'(LLF( RLM]HMI\MKH( KLH](
G# ,U*$"%"(Z'-,-,'&*$(#*!^( #*!^()481( LLH\\H\G(Z( .0M.0!MLHMKLKFM'HLMLLFFQ( RIMF\MQ\MHI( KLKF(
H# >;,S#62,1?3=#6T=!1,#U>;,6TV# >;,S#@'+:# LLLLKGLF#W# X2YX2,#MLBK5MLH# HKQEJQFJQBK# MLBK#
I# Ob*(-,#&!,.$&,*/( *$'&&'!'(#=9:3=(

O97484=54(
LLKLHIKF(-( .0.0!LHKLKF'LLLKRL( ]RMQGMFLMKH( KLKF(

J# O,/&'(.$#,/"##(#"!+,T"#( &!'*!"('37=?;J9( LLKLLK]](a( .0.0!LHKLKF'HLLLKFI( ]RMQGMFLMKH( KLKF(
BL# 'b&b)bU( Z'!'O'('<?;<9693( LLHRHF]LU( .0.0!KLKH('LFII( R]MRRMFHMH]( KLKH(
BB# "B:?=3(O;8>=(#43A=64B( .'!!*(#4_7?;( LLLQKQQ]("( .0.0!(KLKH(OLKR( RHMQLML\MLR( KLKH(
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#*%,-'!,&"( %9881(#?;J9=89(^'*( LLL]H\FIZ( .0.0!KLHI'KHI( RG(HI(LG(G]( KLHI(

H\( !e48=9(#"!+,T"#( 0*0'/'h(*$"-!'*U*(
c92B9( LLL\]RLRY( .0*$'KLHR'R\]I( ]I(RR(\G(GK( KLHR(

KL( "f'T&(T?5B;8>(#938( '79J9(#*!^( LLHQ\GLL0( .0.0!KLKH.LHQ]( RR(LR(QG(FK( KLKH(

KH( "&'.%,##"O"/&(0,/-,(
Y"/-"( *$"-!'*U*(#9=7?;( LLLIG\Qb]-( .0..-KLHI'\FK( R](]R(LR(LF( KLHI(

KK( #*!^(#>?34( .39e=J9(#*!^( LLHQ\L\Q$( .0.0!KLKH'HQL( ]\(]Q(LI(L\( KLKH(
KF( U!'T,"!'(#"!+,T"#( .'-*(-'('5=64>( LLHRFIRRRRHa( .0*$'KLKK.HHHI( RI(LL(\K(LL( KLKK(
KI( .'-*(&!'-"(T*!)*!'&"( .'-*(-'('5=64>( LLLRI]GLg( .0*$'KLH]'KGLK( RG(LL(\K(LL( KLH](
KQ( -,#&!,.$&,*/("&(/"U*T"( O?;J?;5=(O9=k9( LLHRRF]K+( .0*$'KLKK.FGIG( ]](RH(QF(HK( KLKK(
K]( O#(T*/#&!$T&,*/( #'/'(,BB=9[9( LLKKL\LF#( .0..-LHKLKF.HK(LK]]\( ]H(QR(QI(QG( KLKF(
KR( ,/"0'&("/&!")!,#"( g'/U*(!=B59>9( LLHG]LIF0( .0M*$'(LHKLKK'HL\R]G( RF(GI(R](FH( KLKK(
KG( #M#O'!&(&"Tc( #9_?;<9(#'/'( LLHG]IQQHO( .0M*$'LHKLKK.HFHLLFK( RL(LH(KH(I\( KLKK(
K\( ,MT"/&"!( #=1(Ob%9573_(Z'/( LLLI]FQR-( .0*$'KLHFH]RF( RL(LQ(HI(FF( KLHF(

FL( "/&!")!,#"(-"(T*OO"!T"(
"&(-"(&"Tc/*%*U,"(

#'Y'-*U*('<7?;8(
!96e=74( LLLG]LIQc( .0*$'KLHR'LQ]Q( ]](]L(]L(FG( KLHR(

FH( "&'.%,##"O"/&('!'cO'(
V#'/*$##'(O',U'W( O9=k9(#95?;BB9( LLLGFKKK/( .0..-KLH]'HGLR( RF(LG(LG(IK( KLH](

FK( #'0'(#"!+,T"#( #'/'('<7?;8('l=l( LLLHKLKL%( .0(..-KLHG(OLQQG( R](]I(KL(QR( KLHG(
FF( '34<9>4( U*-*U*(Z97=9>?;( LLHILR]])( .0*$'KLKL.]]GL( RL(FL(R\(K\( KLKL(
FI( (O'0'O.,(-,#&!,.$&,*/( O929J<=('(c".,"( LLLGQQ\L(^( .0(.0!(KLHR'LLQ^( RG(H\(]K(KR( KLHR(
FQ( %,.!',!,"(%'0'^"&&"( '<?;<9693(*/*U*( LLL]L]KRg( .0M.0!KLHI('(HGR( RG(G](GQ(LI( KLHI(
F]( "/&!")!,#"(a*"( -d151<9(Z*%*U*( LLHIKKIQO( .0*$'(KLKL('RRH]( RL(]G(GH(\G( KLKL(
FR( "#)*,!"(O$%&,(#"!+,T"#( .'!!*(#4_7?;( LLLQKQQ]"( .0.0!KLKHOLKR( R](FR(FH(F]( KLKH(

A;<#K#5*9:()'+#)/O$(%*9)ND'#7'#0D('*D#
LH( cK#(#"!+,T"#( #9_?;<9(#'/'( LLLQK\QHa( .0*$'KLHI.LIFH( RL(LH(KH(I\( KLHI(
LK( #?6=1>1(0=57=j4571(#938B( #"!"O"(c'*$'( LLHRIFH]g( .0..-KLKK.LK]G( ]H(LH(L](HR( KLKK(
LF( #c'%,O'!M#'!%( -,'Z'%,'(Z*/"( LLLFR\\]'( .0M.0!'MKLHHM.LH\( KL(\H(LK(LL( KLHH(
LI( (O'0'O.,(-,#&!,.$&,*/( O929J<=('(c".,"( LLLGQQ\L(^( .0(.0!(KLHR'LLQ^( RG(H\(]K(KR( KLHR(
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LQ( %,.!',!,"(%'0'^"&&"( '<?;<9693(*/*U*( LLL]L]KRg( .0M.0!KLHI('(HGR( RG(G](GQ(LI( KLHI(
L]( ">9<8=BB4J45>(0=57=j4571( *$"-!'*U*(#9=7?;( LLLIG\Q]-( .0..-KLHI'\FK( R](]R(LR(LF( KLHI(
LR( /'Z'/'.*(#"!+,T"#( /'Z'/'.*(^?;BB?;2( LLHIH\FR$( .0..-KLKL'HLFL( RQ(Q\(]Q(QG( KLKL(
LG( "#)*,!"(O$%&,(#"!+,T"#( .'!!*(#4_7?;( LLLQKQQ]"( .0.0!KLKHOLKR( R](FR(FH(F]( KLKH(

L\( #"!+,T"#('O,&,"("&(
#*%,-'!,&"( %9881(#?;J9=89(^'*( LLL]H\FIZ( .0.0!KLHI'KHI( RG(HI(LG(G]( KLHI(

HL( !e48=9(#"!+,T"#( 0*0'/'h(*$"-!'*U*(
c92B9( LLL\]RLRY( .0*$'KLHR'R\]I( ]I(RR(\G(GK( KLHR(

HH( U92?;34_(&397=5k(,5>4359>=?598( 0*0'/'('<7?;8(Z9743( LLL]\GHK^( .0*$'(KLHQ(.QGKK( RL(L](IF(II( KLHQ(
HK( .*$%U*$()!"#&'&,*/#( g'!"(c93?;59( LLLRHHK]U( .0*$'KLH].LFQR( RR(LR(HI(H]( KLH](

HF( Y457<1517?(#43A=64B(
,5>4359>=?598( Z'.*!"(!9[=1>9( HLR\RG( .0Z-UKLKKOLLKI( RQ(H\(H\(\I( KLKK(

HI( #*)!"U"/( &*$('79J9( LLH]L]RLj( .0(*$'KLKH.RLQI( RL(]K(]I(I]( KLKH(
HQ( -d9[=BB(#43A=64B( *$'&&'!'(-d9[98=9( LLHIFKLI)( .0.0!KLKL'KHR( ]L(HL(GK(R\( KLKL(
H]( 934<9>4( U*-*U*(Z97=9>?;( LLHILR]])( .0*$'KLKL.]]GL( RL(FL(R\(K\( KLKL(

HR( "&'.%,##"O"/&('!'cO'(
V#'/*$##'(O',U'W( O9=k9(#95?;BB9( LLLGFKKK/( .0..-KLH]'HGLR( RF(LG(LG(IK( KLH](

HG( 0'#*(#"!+,T"#("&(-,+"!#( c,"(O9J97?;( LLH\K]IQ.( .0.0!LHKLKK.HKLLKR\( RQ]RI]RR( KLKK(

H\( "/&!")!,#"(-"(T*OO"!T"(
"&(-"(&"Tc/*%*U,"(

#'Y'-*U*('<7?;8(
!96e=74( LLLG]LIQc( .0*$'KLHR'LQ]Q( ]](]L(]L(FG( KLHR(

KL( ,MT"/&"!( #=1(Ob%9573_(Z'/( LLLI]FQR-( .0*$'KLHFH]RF( RL(LQ(HI(FF( KLHF(
KH( -d9[=BB(#43A=64B( *$'&&'!'(-d9[98=9( LLHIFKLI)( .0.0!KLKL'KHR( ]L(HL(GK(R\( KLKL(
KK( '(&()(U( '<?;<9693(Z'!'O'( LLHRHF]LU( .0.0!KLKH'LFII( R](RR(FH(H]( KLKH(
KF( T('(0(,(,52?3J9>=D;4( Z*/"(*33_(O933=5?( LLH]GQ]L!( .0.0!KLKH'K]I( RI(\F(I](FL( KLKH(
KI( "#)*,!"(O$%&,(#"!+,T"#( .'!!*(#4_7?;( LLLQKQQ]"( .0.0!KLKHOLKR( R](FR(FH(F]( KLKH(

KQ( "&'.%,##"O"/&(*$'&&'!'(
Z93=J(4>(03o34B( *$'&&'!'(Z93=J( LLLRF\]LY( .0.0!KLH]'LIQ( QR(]G(QK(QL( KLH](

K]( Z"/*$MZ,%"(#'!%( #*/&,"('=BB9>9( LLH\QR\Ff( .0.0!LHKLKF.HKLLLK\( QQ(HL(LI(IK( KLKF(
KR( T*(U"(Z*0( Z*/"(.?;34=J9( LLLKL]RL!( .0.0!KLLG'LQ\( RL(LG(]I(LK( KLLG(
KG( .'-*(&!'-"(T*!)*!'&"( .'-*(-'('5=64>( LLLRI]GLg( .0*$'KLH]'KGLK( RG(LL(\K(LL( KLH](
K\( "/&!")!,#"(/,/'/""( *$'&&'!'(c9J=7?;( LLHKRHG]0( .0.0!KLH\'KKI( RR(KQ(LQ(H]( KLH\(
FL( '%"f^'(O$%&,#"!+,T"( #,"O-"(Y((Uj897_B( LLKLHIF]c( .0M.0!(LH(KLKF('HL(LLKR]( RQ(FQ(GK(K]( KLKF(
FH( !,OZ*/-*(T*/#$%&,/U( #'Y'-*U*(&e?J9B( LLKLIGLI-( .0M.0!LHKLKF'HL(LLFF\( RK(\H(GI(II( KLKF(
FK( -,#&!,.$&,*/("&(/"U*T"( O?;J?;5=(O9=k9( LLHRRF]K+( .0*$'KLKK.FGIG( ]](RH(QF(HK( KLKK(
FF( %"'-"!#(#"!+,T"#( -d9[98=9(*$'&&'!'( LLKKF\FH&( .0!LHKLKI.HKLLLQK( ]L(HL(GK(R\( KLKI(
(( A;<#F#2$D(/)9D('#7'#0D('*D#
LH( -,#&!,.$&,*/("&(/"U*T"( O?;J?;5=(O9=k9( LLHRRF]K+( .0*$'KLKK.FGIG( ]](RH(QF(HK( KLKK(

LK( "&'.%,##"O"/&('!'cO'(
V#'/*$##'(O',U'W( O9=k9(#95?;BB9( LLLGFKKK/( .0..-KLH]'HGLR( RF(LG(LG(IK( KLH](

LF( #'0'(#"!+,T"#( #'/'('<7?;8('l=l( LLLHKLKL%( .0(..-KLHG(OLQQG( R](]I(KL(QR( KLHG(
LI( #?6=1>1(0=57=j4571(#938B( #"!"O"(c'*$'( LLHRIFH]g( .0..-KLKK.LK]G( ]H(LH(L](HR( KLKK(
LQ( ">9<8=BB4J45>(0=57=j4571( *$"-!'*U*(#9=7?;( LLLIG\Q]-( .0..-KLHI'\FK( R](]R(LR(LF( KLHI(
L]( /'Z'/'.*(#"!+,T"#( /'Z'/'.*(^?;BB?;2( LLHIH\FR$( .0..-KLKL'HLFL( RQ(Q\(]Q(QG( KLKL(
LR( (O'0'O.,(-,#&!,.$&,*/( O929J<=('(c".,"( LLLGQQ\L(^( .0(.0!(KLHR'LLQ^( RG(H\(]K(KR( KLHR(
LG( %,.!',!,"(%'0'^"&&"( '<?;<9693(*/*U*( LLL]L]KRg( .0M.0!KLHI('(HGR( RG(G](GQ(LI( KLHI(
L\( O#(T*/#&!$T&,*/( #'/'(,BB=9[9( LLKKL\LF#( .0..-LHKLKF.HK(LK]]\( ]H(QR(QI(QG( KLKF(
HL( #c'%,O'!M#'!%( -,'Z'%,'(Z*/"( LLLFR\\]'( .0M.0!'MKLHHM.LH\( KL(\H(LK(LL( KLHH(

HH( "&'.%,##"O"/&(*$'&&'!'(
Z93=J(4>(03o34B( *$'&&'!'(Z93=J( LLLRF\]LY( .0.0!KLH]'LIQ( QR(]G(QK(QL( KLH](

HK( T*(U"(Z*0( Z*/"(.?;34=J9( LLLKL]RL!( .0.0!KLLG'LQ\( RL(LG(]I(LK( KLLG(
HF( Z"/*$MZ,%"(#'!%( #*/&,"('=BB9>9( LLH\QR\Ff( .0.0!LHKLKF.HKLLLK\( QQ(HL(LI(IK( KLKF(
HI( '34<9>4( U*-*U*(Z97=9>?;( LLHILR]])( .0*$'KLKL.]]GL( RL(FL(R\(K\( KLKL(
HQ( "/&!")!,#"(#'U'(#"!+,T"( #'Y'-*U*(,<39e=J( LLHHKLFL.( .0.0!KLHG'KL]( Q](\G(FR(GI( KLHG(
H]( #*)!"U"/( &*$('79J9( LLH]L]RLj( .0(*$'KLKH.RLQI( RL(]K(]I(I]( KLKH(
HR( 0'#*(#"!+,T"#("&(-,+"!#( c,"(O9J97?;( LLH\K]IQ.( .0.0!LHKLKK.HKLLKR\( RQ]RI]RR( KLKK(
HG( %"'-"!#(#"!+,T"#( -d9[98=9(*$'&&'!'( LLKKF\FH&( .0!LHKLKI.HKLLLQK( ]L(HL(GK(R\( KLKI(
H\( .*$%U*$()!"#&'&,*/#( g'!"(c93?;59( LLLRHHK]U( .0*$'KLH].LFQR( RR(LR(HI(H]( KLH](
KL( "#)*,!"(O$%&,(#"!+,T"#( .'!!*(#4_7?;( LLLQKQQ]"( .0.0!KLKHOLKR( R](FR(FH(F]( KLKH(

KH( !e48=9(#"!+,T"#( 0*0'/'h(*$"-!'*U*(
c92B9( LLL\]RLRY( .0*$'KLHR'R\]I( ]I(RR(\G(GK( KLHR(

KK( "f'T&(T?5B;8>(#938( '79J9(#*!^( LLHQ\GLL0( .0.0!KLKH.LHQ]( RR(LR(QG(FK( KLKH(
KF( #*!^(#>?34( .39e=J9(#*!^( LLHQ\L\Q$( .0.0!KLKH'HQL( ]\(]Q(LI(L\( KLKH(
KI( U!'T,"!'(#"!+,T"#( .'-*(-'('5=64>( LLHRFIRRRRHa( .0*$'KLKK.HHHI( RI(LL(\K(LL( KLKK(

KQ( #"!+,T"#('O,&,"("&(
#*%,-'!,&"( %9881(#?;J9=89(^'*( LLL]H\FIZ( .0.0!KLHI'KHI( RG(HI(LG(G]( KLHI(

K]( U92?;34_(&397=5k(,5>4359>=?598( 0*0'/'('<7?;8(Z9743( LLL]\GHK^( .0*$'(KLHQ(.QGKK( RL(L](IF(II( KLHQ(

KR( Y457<1517?(#43A=64B(
,5>4359>=?598( Z'.*!"(!9[=1>9( HLR\RG( .0Z-UKLKKOLLKI( RQ(H\(H\(\I( KLKK(

KG( *$"-!'*U*(#('(Ue=B89=5(
T*OO"!T"(U"/"!'%(

*$"-!'*U*(#('(
Ue=B89=5( LLL]G]FG)( .0.0!KLL\'QH( RL(QK(IK(\F( KLL\(

K\( Z*/-*O.*(#43A=64B(.952?39(
VTZ(#(.W( Z*/-*/.*(-9?;79( LLLGKGFR%( .0.0!KLH]'KL]( RR(RR(\\(RR( KLH](

FL( '%"f^'(O$%&,#"!+,T"( #,"O-"(Y((Uj897_B( LLKLHIF]c( .0M.0!(LH(KLKF('HL(LLKR]( RQ(FQ(GK(K]( KLKF(
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FH( .,.'(&46e5?8?k=4B( #'/'(#9_?;<9( LLHQIRHK%( .0Z-UKLKH'HQL( RG(QR(RG(RH( KLKH(
FK( .'-*(&!'-"(T*!)*!'&"( .'-*(-'('5=64>( LLLRI]GLg( .0*$'KLH]'KGLK( RG(LL(\K(LL( KLH](
FF( ,MT"/&"!( #=1(Ob%9573_(Z'/( LLLI]FQR-( .0*$'KLHFH]RF( RL(LQ(HI(FF( KLHF(
FI( O,/&'(.$#,/"##(#"!+,T"#( &!'*!"('37=?;J9( LLKLLK]]a( .0.0!LHKLKFHLLLKFI( RQ(RL(HR(K\( KLKF(

FQ( Ob*(-,#&!,.$&,*/( *$'&&'!'(#=9:3=(
O97484=54(

( .0.0!LHKLKF'HLLLKRL( ]R(QG(FL(KH( KLKF(

F]( #M#O'!&(&"Tc( #9_?;<9(#'/'( LLHG]IQQHO( .0M*$'LHKLKK.HFHLLFK( RL(LH(KH(I\( KLKK(

FR( "/&!")!,#"(-"(T*OO"!T"(
"&(-"(&"Tc/*%*U,"(

#'Y'-*U*('<7?;8(
!96e=74( LLLG]LIQc( .0*$'KLHR'LQ]Q( ]](]L(]L(FG( KLHR(

FG( ,/"0'&("/&!")!,#"( g'/U*(!=B59>9( LLHG]LIF0( .0M*$'(LHKLKK'HL\R]G( RF(GI(R](FH( KLKK(
F\( !,OZ*/-*(T*/#$%&,/U( #'Y'-*U*(&e?J9B( LLKLIGLI-( .0M.0!LHKLKF'HL(LLFF\( RK(\H(GI(II( KLKF(
IL( "/&!")!,#"(/,/'/""( *$'&&'!'(c9J=7?;( LLHKRHG]0( .0.0!KLH\'KKI( RR(KQ(LQ(H]( KLH\(
(( A;<#G#@($7D)9-#.$D(#)/O$(%*9)ND'#'9#.:()Q)/O$(%*9)ND'# (
LH( cK#(#"!+,T"#( #9_?;<9(#'/'( LLLQK\QHa( .0*$'KLHI.LIFH( RL(LH(KH(I\( KLHI(

LK( "&'.%,##"O"/&('!'cO'(
V#'/*$##'(O',U'W( O9=k9(#95?;BB9( LLLGFKKK/( .0..-KLH]'HGLR( RF(LG(LG(IK( KLH](

LF( 934<9>4( U*-*U*(Z97=9>?;( LLHILR]])( .0*$'KLKL.]]GL( RL(FL(R\(K\( KLKL(
LI( U92?;34_(&397=5k(,5>4359>=?598( 0*0'/'('<7?;8(Z9743( LLL]\GHK^( .0*$'(KLHQ(.QGKK( RL(L](IF(II( KLHQ(
LQ( "#)*,!"(O$%&,(#"!+,T"#( .'!!*(#4_7?;( LLLQKQQ]"( .0.0!KLKHOLKR( R](FR(FH(F]( KLKH(

L]( #"!+,T"#('O,&,"("&(
#*%,-'!,&"( %9881(#?;J9=89(^'*( LLL]H\FIZ( .0.0!KLHI'KHI( RG(HI(LG(G]( KLHI(

LR( !e48=9(#"!+,T"#( 0*0'/'h(*$"-!'*U*(
c92B9( LLL\]RLRY( .0*$'KLHR'R\]I( ]I(RR(\G(GK( KLHR(

LG( T('(0(,(,52?3J9>=D;4( Z*/"(*33_(O933=5?( LLH]GQ]L!( .0.0!KLKH'K]I( RI(\F(I](FL( KLKH(

L\( "&'.%,##"O"/&(*$'&&'!'(
Z93=J(4>(03o34B( *$'&&'!'(Z93=J( LLLRF\]LY( .0.0!KLH]'LIQ( QR(]G(QK(QL( KLH](

HL( .'-*(&!'-"(T*!)*!'&"( .'-*(-'('5=64>( LLLRI]GLg( .0*$'KLH]'KGLK( RG(LL(\K(LL( KLH](
HH( T*(U"(Z*0( Z*/"(.?;34=J9( LLLKL]RL!( .0.0!KLLG'LQ\( RL(LG(]I(LK( KLLG(
HK( ,MT"/&"!( #=1(Ob%9573_(Z'/( LLLI]FQR-( .0*$'KLHFH]RF( RL(LQ(HI(FF( KLHF(
HF( Z"/*$MZ,%"(#'!%( #*/&,"('=BB9>9( LLH\QR\Ff( .0.0!LHKLKF.HKLLLK\( QQ(HL(LI(IK( KLKF(
HI( "/&!")!,#"(/,/'/""( *$'&&'!'(c9J=7?;( LLHKRHG]0( .0.0!KLH\'KKI( RR(KQ(LQ(H]( KLH\(

HQ( Y457<1517?(#43A=64B(
,5>4359>=?598( Z'.*!"(!9[=1>9( HLR\RG( .0Z-UKLKKOLLKI( RQ(H\(H\(\I( KLKK(

H]( '(&()(U( '<?;<9693(Z'!'O'( LLHRHF]LU( .0.0!KLKH'LFII( R](RR(FH(H]( KLKH(
HR( #*)!"U"/( &*$('79J9( LLH]L]RLj( .0(*$'KLKH.RLQI( RL(]K(]I(I]( KLKH(
HG( #^#U*+(T?5B;8>=5k( ( LLHLGQGR$( .0*$'KLHG.]]H\( RL(HL(K\(H\( KLHG(
H\( -,#&!,.$&,*/("&(/"U*T"( O?;J?;5=(O9=k9( LLHRRF]K+( .0*$'KLKK.FGIG( ]](RH(QF(HK( KLKK(
KL( .*$%U*$()!"#&'&,*/#( g'!"(c93?;59( LLLRHHK]U( .0*$'KLH].LFQR( RR(LR(HI(H]( KLH](
(( A;<#H#@($7D)9-#7a'/9('9)'/# (

LH( "&'.%,##"O"/&(*$'&&'!'(
Z93=J(4>(03o34B( *$'&&'!'(Z93=J( LLLRF\]LY( .0.0!KLH]'LIQ( QR(]G(QK(QL( KLH](

LK( "/&!")!,#"(/,/'/""( *$'&&'!'(c9J=7?;( LLHKRHG]0( .0.0!KLH\'KKI( RR(KQ(LQ(H]( KLH\(
LF( Z"/*$MZ,%"(#'!%( #*/&,"('=BB9>9( LLH\QR\Ff( .0.0!LHKLKF.HKLLLK\( QQ(HL(LI(IK( KLKF(
LI( ,MT"/&"!( #=1(Ob%9573_(Z'/( LLLI]FQR-( .0*$'KLHFH]RF( RL(LQ(HI(FF( KLHF(
LQ( T*(U"(Z*0( Z*/"(.?;34=J9( LLLKL]RL!( .0.0!KLLG'LQ\( RL(LG(]I(LK( KLLG(
L]( T('(0(,(,52?3J9>=D;4( Z*/"(*33_(O933=5?( LLH]GQ]L!( .0.0!KLKH'K]I( RI(\F(I](FL( KLKH(
LR( #*!^(#>?34( .39e=J9(#*!^( LLHQ\L\Q$( .0.0!KLKH'HQL( ]\(]Q(LI(L\( KLKH(
LG( #*)!"U"/( &*$('79J9( LLH]L]RLj( .0(*$'KLKH.RLQI( RL(]K(]I(I]( KLKH(
L\( "/&!")!,#"(#'U'(#"!+,T"( #'Y'-*U*(,<39e=J( LLHHKLFL.( .0.0!KLHG'KL]( Q](\G(FR(GI( KLHG(

HL( Z*/-*O.*(#43A=64B(.952?39(
VTZ(#(.W( Z*/-*/.*(-9?;79( LLLGKGFR%( .0.0!KLH]'KL]( RR(RR(\\(RR( KLH](
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Ue=B89=5( LLL]G]FG)( .0.0!KLL\'QH( RL(QK(IK(\F( KLL\(

HK( U92?;34_(&397=5k(,5>4359>=?598( 0*0'/'('<7?;8(Z9743( LLL]\GHK^( .0*$'(KLHQ(.QGKK( RL(L](IF(II( KLHQ(
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Acquisition et installation d’équipements de laboratoire au profit de l’Agence National de Biosécurité (ANB)

AGENCE NATIONALE DE BIOSECURITE 

Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 32 à 35
* Marchés de Travaux P. 36 à 43

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 44 à 48

Avis de demande de prix 
N° 2024-002/MESRI/SG/ANB/DG/PRM du 12/07/2024

Financement : Budget de l’ANB, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics gestion 2024 de l’Agence national de Biosécurité (ANB).

1. l’ANB dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant
pour objet l’acquisition et l’installation d’équipements de laboratoire au prof-
it de l’ANB tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration, dis-
posant d’au moins de l’agrément technique A2 au moins.

Les acquisitions se décomposent en lot unique réparti comme suit : acquisi-
tion et installation d’équipement de laboratoire.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix au
bureau de la Personne responsable des Marchés de l’ANB.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne respons-
able des Marchés de l’ANB sise au secteur 51-Avenue Tansoaba KIEMA,
bâtiment de l’imprimerie de l’avenir au 2ème étage et 2ème bureau à droite
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30
000) francs CFA auprès de l’Agence Comptable de l’ANB. En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des

marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant cinq cent mille (500 000) F CFA
devront parvenir ou être remises à l’adresse au bureau de la Personne
Responsable des Marchés au plus tard le 31/07/2024 à 09 heures 00. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

NB : L’enveloppe prévisionnelle est de vingt millions (20 000 000) francs
CFA TTC

La Personne Responsable des Marchés
Président de la commission d’attribution des marchés

Issiaka ROAMBA



Avis de demande de prix 
N°2024-029/UJKZ/P/SG/PRM 

Financement : Budget de l’Université Joseph KI-ZERBO, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de l’Université Joseph KI-ZERBO.

1. L’université Joseph KI-ZERBO (UJKZ) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de pneumatique au profit de l’Université Joseph KI-ZERBO, tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition de pneumatique au profit de l’Université Joseph KI-ZERBO.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03,
Boulevard Charles De GAULLE, Tél : 25 30 70 64/65.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la même adresse et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA à l’agence comptable de l’UJKZ. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix
par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : quatre cent cinquante mille (450 000) F CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03, Boulevard
Charles De GAULLE, Tél : 25 30 70 64/65, avant le 29/07/2024 à 9 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.
L’enveloppe financière est de quinze millions (15 000 000) francs CFA TTC. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

P/La Personne Responsable des Marchés et P.I

Salamata PALE/ZAGARE

Fournitures et Services courants

UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO

Acquisition de pneumatique au profit de l’Université Joseph KI-ZERBO

N° 3928 - Mardi 23 juillet 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso 33



Avis de demande de prix 

N°2024-028/UJKZ/P/SG/PRM 

Financement :  Budget de l’Université Joseph KI-ZERBO, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de l’Université Joseph KI-ZERBO.

1. L’Université Joseph KI-ZERBO (UJKZ) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et installation de cylindre Offset et d'une pelliculeuse A2 au profit des Presses 
Universitaires (2 lots) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se sont en deux (02) lots: 
Lot 1 : Acquisition et installation de cylindre Offset. 
Lot 2 : Acquisition et installation de pelliculeuse plastifieuse A2.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat de la Personne Responsable des marchés sis à la Présidence de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03,
Boulevard Thomas SANKARA, Tél : 25 30 70 64/65.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la même adresse et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA pour le lot 1 et dix mille (10 000) F CFA pour le lot 2 à l’a-
gence comptable de l’UJKZ. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6 . Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante mille (750 000) francs CFA pour le lot 1 et cent cinq mille (105 000) francs
CFA pour le lot 2 devra parvenir ou être remises à l’adresse bureau du secrétariat de la Personne Responsable des Marchés sis à la Présidence
de l’UJKZ, 03 BP : 7021 Ouagadougou 03, Boulevard Thomas SANKARA, Tél : 25 30 70 64/65, avant le 29/07/2024 à 9 heures 00 minute. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

Le montant prévisionnel pour la livraison du marché est de :
Lot 1 : Vingt-cinq millions (25 000 000) francs CFA
Lot 2 : Trois millions cinq cent mille (3 500 000) francs CFA

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne responsable des Marchés

Président de la Commission  d’Attribution des Marchés

Adama SORI

Fournitures et Services courants

UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO

Acquisition et installation de cylindre Offset et d'une pelliculeuse A2 au profit des
Presses Universitaires (2 lots).
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Appel d’offre ouvert

n°2024/024/CNSS/DSI/SM 

1. Dans le cadre de l’exécution du budget 2024, et sous financement propre, la Direction générale de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale
lance un appel d’offres ouvert pour mise en Place une nouvelle Infrastructure hautement disponible pour l'hébergement de la base de données de
la CNSS.

2. la Caisse Nationale de Sécurité Sociale sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requi-
ses pour : 
lot Désignation Montant prévisionnel
1 Acquisition et installation des infrastructures 392 673 377 FCFA TTC
2 Migration des licences Oracle Financiers et base de données des applications métiers de la CNSS 200 000 000 FCFA TTC

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, au Service des Marchés,
et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après au 2ème étage de l’immeuble du siège, place de la
nation.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées

6. Le délai d’exécution est de quatre(04) mois.

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) francs FCFA par lot à l’adresse mentionnée ci-après Service des Marchés au
2ème étage de l’immeuble du siège. La méthode de paiement sera en espèce. Le dossier d’Appel d’offres sera remise main à main. 
8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la CNSS à Ouagadougou,
au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la nation au plus tard le 06/08/2024 à 09 heures. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
Lot garantie de soumission
1 Onze millions cinq cent (11 500 000) FCFA
2 Six millions (6 000 000) FCFA
conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service public.

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 06/08/2024
à 09 heures à l’adresse suivante : salle du Conseil d’Administration au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la nation.

Le président de la commission  d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE 

Mise en Place une nouvelle Infrastructure hautement disponible pour l'hébergement de la
base de données de la CNSS
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
N°2024-034M /MEEA/SG/DMP

Référence de l’Accord de financement : Don FAT n°5900155018159
Numéro d’identification du Projet : P-BF-E00-018

PROJET D’AMELIORATION DES SERVICES D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT POUR LE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE
(PASEPA-2R)
(SERVICES DE CONSULTANTS)

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du Groupe de la Banque Africaine de Développement afin de couvrir le Projet
d’amélioration des services d’eau potable et d’assainissement pour le renforcement de la résilience (PASEPA-2R). Il a l’intention d’utiliser une par-
tie des sommes accordées au titre du Don FAT pour financer le contrat relatif au suivi-contrôle des travaux de construction de 1 500 latrines famil-
iales, de 42 Blocs de latrines institutionnelles/publiques et 20 lavoirs-puisards dans la Région du Centre-Nord.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : i) le suivi technique de l’exécution des ouvrages conformément aux prescriptions
techniques ; ii) le suivi financier de l’exécution des contrats des entreprises ; et iii) le suivi environnemental et social de l’exécution des travaux.
La durée de la mission est de neuf (09) mois.

3. La Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA) invite les Consultants à
présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le Consultant devra être une firme régulièrement constituée et ayant
une expérience dans la mise en œuvre d’activités d’intermédiation sociale pour la construction de latrines conformément au Document cadre en
vigueur. Le Consultant devra justifier d’au moins cinq (05) expériences similaires pertinentes dans le suivi-contrôle des travaux de construction
des latrines familiales et institutionnelles/publiques soit au moins :
- trois (03) expériences similaires pour le suivi-contrôle des travaux de construction d’au moins deux cents (200) latrines familiales par
expérience et ;
- deux (02) expériences similaires de suivi-contrôle d’au moins dix (10) blocs de latrines institutionnelles et publiques par expérience.
Les expériences du Consultant devront être prouvées par les pages de garde et de signature des contrats et les attestations de bonne fin.

NB : 

a) Les expériences similaires acquises dans des zones à fort défi sécuritaire ou dans des zones complexes constituent un atout à
expériences égales.

b) La présente mission se déroulera simultanément avec deux autres missions similaires qui ont lieu dans les régions du Centre-
Nord et du Centre-Ouest et du Nord, pour le même Projet. Par conséquent en cas de réponse à plusieurs de ces avis à manifestation
d’intérêt, les candidats sont informés que le personnel et le matériel déjà utilisés pour justifier l’une ne seront plus acceptées pour jus-
tifier une autre mission au cas où celui-ci est retenu sur plusieurs listes restreintes. Il s’agit des missions suivantes :
- Suivi-contrôle des travaux de réalisation de 2 000 latrines familiales, de 120 blocs de latrines institutionnelles/publics et de 70
lavoirs-puisards dans les Régions du Nord et du Centre-Ouest ;
- Suivi contrôle des travaux de réalisation de de 1 500 latrines familiales, de 42 blocs de latrines institutionnelles/publiques et 20
lavoirs-puisards dans la Région du Centre-Nord.
Il en est de même pour les Consultants déjà attributaires des missions ci-dessous dont le démarrage n’est pas encore effectif : 
? Suivi-contrôle des travaux de construction de deux mille (2000) latrines familiales et de soixante-douze (72) blocs de latrines
institutionnelles dans les régions du Nord et du Plateau-Central au profit du projet d’amélioration des services d’eau potable et d’as-
sainissement pour le renforcement de la résilience (PASEPA-2R) ;
? Suivi-contrôle des travaux de construction de mille cinq cents (1500) latrines familiales et de soixante-quinze (75) blocs de
latrines institutionnelles/publiques dans la Région du Centre-Nord au profit du Projet d’amélioration des services d’eau potable et d’as-
sainissement pour le renforcement de la résilience (PASEPA-2R) ;
? Suivi-contrôle des travaux de construction de mille cinq cents (1500) latrines familiales et de soixante-dix-neuf (79) blocs de
latrines institutionnelles/publiques et de 44 lavoirs-puisards dans la Région du Centre-Ouest au profit du projet d’amélioration des serv-
ices d’eau potable et d’assainissement pour le renforcement de la résilience (PASEPA-2R

4. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leurs capacités et expériences démontrant qu’ils sont qualifiés pour les
prestations (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, etc.). Les consultants peuvent se
mettre en association pour augmenter leurs chances de qualification.

Cependant le nombre de consultants ne devrait excéder trois (03) par groupement.

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces suivantes :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des marchés  publics du Ministère de l’environnement, de l’eau et
de l’assainissement ;

- une présentation du Consultant (date de création, situation géographique, domaine de compétences, organisation, etc.) accompagnée de
la preuve de son existence juridique ;

- les références des missions similaires réalisées par les consultants : suivi-contrôle des travaux de construction des latrines familiales et
institutionnelles/publiques. Les consultants doivent  faire ressortir au moins pour chaque mission les informations minimums suivantes : (i) l’objet
et le contenu de la mission, (ii) le nom, l’adresse et les contacts du Client, (iii) le pays de réalisation des prestations, (iv) l’année de réalisation y

Travaux

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT CHARGE DU SUIVI-CONTROLE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE MILLE
CINQ CENT (1 500) LATRINES FAMILIALES, DE CENT DOUZE (112) BLOCS DE LATRINES INSTITUTIONNELLES ET

PUBLIQUES ET DE VINGT-SIX (26) LAVOIRS-PUISARDS DANS LA REGION DU SAHEL
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compris les dates de début et fin de la mission, (v) le montant du contrat, (vi) la liste des experts-clés ayant réalisé la mission, (vii) les activités
réalisées et les résultats obtenus, ainsi que toute information pertinente sur la mission réalisée. Les références de prestations similaires des con-
sultants devront être justifiées par des attestations de bonne exécution ou des certificats attestant la bonne fin des prestations accompagnés des
pages de garde et de signature des contrats.

NB : Les Consultants sont invités à joindre à leur dossier une version numérique en PDF copiable la liste exhaustive de leurs expéri-
ences similaires classées du N°1 à N°n

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web
de la Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org. 

7. La sélection du consultant sera effectuée suivant la méthode de sélection fondée sur les qualifications des consultants (SQC) telle
que décrite dans le Manuel des opérations de passation des marchés de la Banque africaine de développement.
La procédure de sélection comportera deux (2) étapes :
- L’établissement d’une liste restreinte de six consultants qualifiés, suivant un classement, à l’issue de l’évaluation des manifestations d’in-
térêts ;

- L’invitation du consultant le plus qualifié et classé en première position sur la liste restreinte, à soumettre une proposition technique et une
proposition financière sur la base des TDR de la mission en vue des négociations pour l’attribution du contrat. Il est à noter que conformément à
la méthode de sélection (SQC), seul le consultant classé en première position à l’issue de l’évaluation des manifestations d’intérêt sera invité à
soumettre une proposition technique et financière.

8. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture
de bureaux, tous les jours ouvrables de 08h00mn à 15h00mn (heure locale) : 
Direction des Marchés Publics /Ministère de l’environnement, de l’eau et de l’assainissement
03 BP. 7010 - Ouagadougou 03, Tél.: 25 49 99 22 ; Email : dmpmeeea@gmail.com

9. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre (4) exemplaires (un original + 3 copies) devront être envoyées ou
déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 06/08/2024 heures 00 mn (TU) et porter expressément la mention :

« suivi-contrôle des travaux de construction de mille cinq cent (1 500) latrines familiales, de 112 Blocs de latrines
institutionnelles/publiques et 26 lavoirs-puisards dans la Région du Sahel», et un avertissement « A NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE
D’OUVERTURE DES PLIS ».

Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
À l'attention de : « Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’assainissement »
03 BP 7010 Ouagadougou 03 / BURKINA FASO/ Tél. : (+226) 25 49 99 22,
Email : dmpmeeea@gmail.com 

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
N°2024-036M___-- __M /MEEA/SG/DMP

Référence de l’Accord de financement : Don FAT n°5900155018159
Numéro° d’identification du Projet : P-BF-E00-018

PROJET D’AMELIORATION DES SERVICES D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT POUR LE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE
(PASEPA-2R)
(SERVICES DE CONSULTANTS)

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du Groupe de la Banque Africaine de Développement afin de couvrir le Projet
d’amélioration des services d’eau potable et d’assainissement pour le renforcement de la résilience (PASEPA-2R). Il a l’intention d’utiliser une par-
tie des sommes accordées au titre du Don FAT pour financer le contrat relatif au suivi-contrôle des travaux de construction de 2 000 latrines famil-
iales, de 120 blocs de latrines institutionnelles/publics et de 70 lavoirs-puisards dans les Régions du Nord et du Centre-Ouest.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : i) le suivi technique de l’exécution des ouvrages conformément aux prescriptions
techniques ; ii) le suivi financier de l’exécution des contrats des entreprises ; et iii) le suivi environnemental et social de l’exécution des travaux.
La durée de la mission est de neuf (09) mois.

3. La Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA) invite les Consultants à
présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le Consultant devra être une firme régulièrement constituée et ayant
une expérience dans la mise en œuvre d’activités d’intermédiation sociale pour la construction de latrines conformément au Document cadre en
vigueur. Le Consultant devra justifier (i) d’au moins cinq (05) expériences similaires pertinentes pour le suivi-contrôle des travaux de construction
des latrines familiales et des latrines institutionnelles/publique dont soit au moins :
- trois (03) expériences similaires pour le suivi-contrôle des travaux de construction d’au moins deux cents (200) latrines familiales par
expérience et ;
- deux (02) expériences similaires de suivi-contrôle d’au moins dix (10) blocs de latrines institutionnelles et publiques par expérience.
Les expériences du Consultant devront être prouvées par les pages de garde et de signature des contrats et les attestations de bonne fin.

NB :
a) Les expériences similaires acquises dans des zones à fort défi sécuritaire ou dans des zones complexes constituent un atout à
expériences égales.
b) La présente mission se déroulera simultanément avec deux autres missions similaires qui ont lieu dans les régions du Centre-
Nord et du Sahel pour le même Projet. Par conséquent en cas de réponse à plusieurs de ces avis à manifestation d’intérêt, les candi-
dats sont informés que le personnel et le matériel déjà utilisés pour justifier l’une ne seront plus acceptées pour justifier une autre mis-
sion au cas où celui-ci est retenu sur plusieurs listes restreintes. Il s’agit des missions suivantes :

? Suivi contrôle des travaux de réalisation de de 1 500 latrines familiales, de 42 Blocs de latrines institutionnelles/publiques et 20
lavoirs-puisards dans la Région du Centre-Nord ;
? Suivi contrôle des travaux de réalisation de 1 500 latrines familiales, de 112 blocs de latrines institutionnelles/publiques et 26
lavoirs-puisards dans la Région du Sahel.

Il en est de même pour les Consultants déjà attributaires des missions suivantes dont le démarrage n’est pas encore effectif : 

? Suivi-contrôle des travaux de construction de deux mille (2000) latrines familiales et de soixante-douze (72) blocs de latrines
institutionnelles dans les régions du Nord et du Plateau-Central au profit du projet d’amélioration des services d’eau potable et d’as-
sainissement pour le renforcement de la résilience (PASEPA-2R) ;
? Suivi-contrôle des travaux de construction de mille cinq cents (1500) latrines familiales et de soixante-quinze (75) blocs de
latrines institutionnelles/publiques dans la Région du Centre-Nord au profit du Projet d’amélioration des services d’eau potable et d’as-
sainissement pour le 
renforcement de la résilience (PASEPA-2R) ;
? Suivi-contrôle des travaux de construction de mille cinq cents (1500) latrines familiales et de soixante-dix-neuf (79) blocs de
latrines institutionnelles/publiques et de 44 lavoirs-puisards dans la Région du Centre-Ouest au profit du projet d’amélioration des serv-
ices d’eau potable et d’assainissement pour le renforcement de la résilience (PASEPA-2R).

NB :
Les expériences similaires acquises dans des zones à fort défi sécuritaire ou dans des zones complexes constituent un atout à

expériences égales.
La présente mission se déroulera simultanément avec deux autres missions similaires qui ont lieu dans les régions du Centre-

Nord, du-Centre-Ouest, du Nord, et du Sahel pour le même Projet. Par conséquent en cas de réponse à plusieurs de ces avis à manifes-
tation d’intérêt, les candidats sont informés que les expériences similaires déjà utilisées pour justifier l’une ne seront plus acceptées
pour justifier une autre de ces trois missions. Il en est de même pour le personnel et le matériel qu’un Candidat aura à proposer dans
son dossier de proposition technique au cas où celui-ci est retenu sur plusieurs listes restreintes. Il s’agit des missions suivantes :

Suivi-contrôle des travaux de réalisation de 1500 latrines familiales, de 120 blocs de latrines institutionnelles/publics et de 70
lavoirs-puisards dans les Régions du Nord et du Centre-Ouest ;

Suivi contrôle des travaux de réalisation de de 1 500 latrines familiales, de 42 blocs de latrines institutionnelles/publiques et
20 lavoirs-puisards dans la Région du Centre-Nord.

Travaux

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT CHARGE DU SUIVI-CONTROLE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE DEUX
MILLE (2 000) LATRINES FAMILIALES, DE CENT VINGT (120) BLOCS DE LATRINES

INSTITUTIONNELLES/PUBLIQUES ET SOIXANTE-DIX (70) LAVOIRS-PUISARDS DANS LES REGIONS DU NORD ET
DU CENTRE-OUEST.
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4. a)Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leurs capacités et expériences démontrant qu’ils sont qualifiés pour les
prestations (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, etc.). Les consultants peuvent se
mettre en association pour augmenter leurs chances de qualification.

Cependant, le nombre de consultants ne devrait pas excéder au plus trois (03) par groupement

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces suivantes :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des marchés  publics du Ministère de l’environnement, de l’eau et
de l’assainissement ;

- une présentation du Consultant (date de création, situation géographique, domaine de compétences, organisation, etc.) accompagnée de la
preuve de son existence juridique  ; ;

- les références des missions similaires réalisées par les consultants: suivi-contrôle des travaux de construction des latrines familiales et institu-
tionnelles/publiques. Les consultants doivent   et faire ressortir pour chaque mission les informations minimums suivantes : (i) l’objet et le contenu
de la mission, (ii) le nom, l’adresse et les contacts du Client, (iii) le pays de réalisation des prestations, (iv) l’année de réalisation y compris les
dates de début et fin de la mission, (v) le montant du contrat, (vi) la liste des experts-clés ayant réalisé la mission, (vii) les activités réalisées et les
résultats obtenus, ainsi que toute information pertinente sur la mission réalisée. Les références de prestations similaires des consultants devront
être justifiées par des attestations de bonne exécution ou des certificats attestant la bonne fin des prestations accompagnés des pages de garde
et de signature des contrats.

NB : Les Consultants sont invités à joindre dansà leur dossier une version numérique en PDF copiable la liste exhaustive de leurs 
expériences similaires classées du Nn°1 à N°n

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des marchés
pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web de la
Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org. La sélection du consultant sera effectuée suivant la méthode de sélection fondée sur les qual-
ifications des consultants (SQC) telle que décrite dans le Manuel des opérations de passation des marchés de la Banque africaine de
développement.
La procédure de sélection comportera deux (2) étapes :

- L’établissement d’une liste restreinte de six consultants qualifiés, suivant un classement, à l’issue de l’évaluation des manifestations d’intérêts ;
- L’invitation du consultant le plus qualifié et classé en première position sur la liste restreinte, à soumettre une proposition technique et une propo-
sition financière sur la base des TDR de la mission en vue des négociations pour l’attribution du contrat. Il est à noter que conformément à la méth-
ode de sélection (SQC), seul le consultant classé en première position à l’issue de l’évaluation des manifestations d’intérêt sera invité à soumet-
tre une proposition technique et financière.

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de
bureaux, tous les jours ouvrables de 08h00mn à 15h00mn (heure locale) : 
Direction des Marchés Publics /Ministère de l’environnement, de l’eau et de l’assainissement
03 BP. 7010 - Ouagadougou 03, Tél.: 25 49 99 00 à 0922 ; Email : dmpmeeea@gmail.com

8. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre (04) exemplaires (un original + 3 copies) devront être envoyées ou déposées
à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 06/08/2024 à 09 heures 00 mn (TU) et porter expressément la mention :
« suivi-contrôle des travaux de construction de deux mille (2 000) latrines familiales, de cent vingt (120) blocs de latrines institution-
nelles/publics et de soixante-dix (70) lavoirs-puisards dans les Régions du Nord et du Centre-Ouest», et un avertissement « A NE PAS
OUVRIR AVANT LA SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS ».

Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
À l'attention de : « Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’assainissement »

03 BP 7010 Ouagadougou 03 / BURKINA FASO/ Tél. : (+226) 25 49 99 22,
Email : dmpmea@gmail.com ; dmpmeeea@gmail.com 

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
N°2024-__035M__-- __M /MEEA/SG/DMP

Référence de l’Accord de financement : Don FAT n°5900155018159
Numéro° d’identification du Projet : P-BF-E00-018

PROJET D’AMELIORATION DES SERVICES D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT POUR LE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE
(PASEPA-2R)
(SERVICES DE CONSULTANTS)

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un financement du Groupe de la Banque Africaine de Développement afin de couvrir le Projet
d’amélioration des services d’eau potable et d’assainissement pour le renforcement de la résilience (PASEPA-2R). Il a l’intention d’utiliser une par-
tie des sommes accordées au titre du Don FAT pour financer le contrat relatif au suivi-contrôle des travaux de construction de 1 500 latrines famil-
iales, de 42 Blocs de latrines institutionnelles/publiques et 20 lavoirs-puisards dans la Région du Centre-Nord.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : i) le suivi technique de l’exécution des ouvrages conformément aux prescriptions
techniques ; ii) le suivi financier de l’exécution des contrats des entreprises ; et iii) le suivi environnemental et social de l’exécution des travaux.
La durée de la mission est de neuf (09) mois.

3. La Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (MEEA) invite les Consultants à
présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le Consultant devra être une firme régulièrement constituée et ayant
une expérience dans la mise en œuvre d’activités d’intermédiation sociale pour la construction de latrines conformément au Document cadre en
vigueur. Le Consultant devra justifier d’au moins cinq (05) expériences similaires pertinentes dans le suivi-contrôle des travaux de construction
des latrines familiales et institutionnelles/publiques dont soit au moins :
- trois (03) expériences similaires pour le suivi-contrôle des travaux de construction d’au moins deux cents (200) latrines familiales par
expérience et ;
- deux (02) expériences similaires de suivi-contrôle d’au moins dix (10) blocs de latrines institutionnelles et publiques par expérience.
Les expériences du Consultant devront être prouvées par les pages de garde et de signature des contrats et les attestations de bonne fin.

NB : 
a) Les expériences similaires acquises dans des zones à fort défi sécuritaire ou dans des zones complexes constituent un atout à
expériences égales.
b) La présente mission se déroulera simultanément avec deux autres missions similaires qui ont lieu dans les régions du Centre-
Nord, du-Centre-Ouest, du Nord et du-Centre-Ouest, et dudans la région du Sahel pour le même Projet. Par conséquent en cas de
réponse à plusieurs de ces avis à manifestation d’intérêt, les candidats sont informés que le personnel et le matériel déjà utilisés pour
justifier l’une ne seront plus acceptées pour justifier une autre mission au cas où celui-ci est retenu sur plusieurs listes restreintes. Il
s’agit des missions suivantes Par conséquent en cas de réponse à plusieurs de ces avis à manifestation d’intérêt, les candidats sont
informés que les expériences similaires déjà utilisées pour justifier l’une ne seront plus acceptées pour justifier une autre de ces trois
missions. Il en est de même pour le personnel et le matériel qu’un Candidat aura à proposer dans son dossier de proposition technique
au cas où celui-ci est retenu sur plusieurs listes restreintes. Il s’agit des missions suivantes :
- Suivi-contrôle des travaux de réalisation de 2 000 latrines familiales, de 120 blocs de latrines institutionnelles/publics et de 70
lavoirs-puisards dans les Régions du Nord et du Centre-Ouest ;
- Suivi contrôle des travaux de réalisation de de 1 500 latrines familiales, de 112 blocs de latrines institutionnelles/publiques et 26
lavoirs-puisards dans la Région du Sahel.
Il en est de même pour les Consultants déjà attributaires des missions ci-dessous dont le démarrage n’est pas encore effectif : 
? Suivi-contrôle des travaux de construction de deux mille (2000) latrines familiales et de soixante-douze (72) blocs de latrines
institutionnelles dans les régions du Nord et du Plateau-Central au profit du projet d’amélioration des services d’eau potable et d’as-
sainissement pour le renforcement de la résilience (PASEPA-2R) ;
? Suivi-contrôle des travaux de construction de mille cinq cents (1500) latrines familiales et de soixante-quinze (75) blocs de
latrines institutionnelles/publiques dans la Région du Centre-Nord au profit du Projet d’amélioration des services d’eau potable et d’as-
sainissement pour le renforcement de la résilience (PASEPA-2R) ;
? Suivi-contrôle des travaux de construction de mille cinq cents (1500) latrines familiales et de soixante-dix-neuf (79) blocs de
latrines institutionnelles/publiques et de 44 lavoirs-puisards dans la Région du Centre-Ouest au profit du projet d’amélioration des serv-
ices d’eau potable et d’assainissement pour le renforcement de la résilience (PASEPA-2R).

4. Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leurs capacités et expériences démontrant qu’ils sont qualifiés pour les
prestations (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, etc.). Les consultants peuvent se
mettre en association pour augmenter leurs chances de qualification.

Cependant, le nombre de consultants ne devrait pas excéder au plus trois (03) par groupement.

4.5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces suivantes :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des marchés  publics du Ministère de l’environnement, de l’eau et
de l’assainissement ;

- une présentation du Consultant (date de création, situation géographique, domaine de compétences, organisation, etc.) accompagnée de
la preuve de son existence juridique ;

- les références des missions similaires réalisées par les consultants : suivi-contrôle des travaux de construction des latrines familiales et

Travaux

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT CHARGE DU SUIVI-CONTROLE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE MILLE
CINQ CENT (1 500) LATRINES FAMILIALES, DE QUARANTE-DEUX (42) BLOCS DE LATRINES INSTITUTIONNELLES

ET PUBLIQUES ET DE VINGT (20) LAVOIRS-PUISARDS DANS LA REGION DU CENTRE-NORD
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Travaux

institutionnelles/publiques. Les consultants doivent  faire ressortir au moins pour chaque mission les informations minimums suivantes : (i) l’objet
et le contenu de la mission, (ii) le nom, l’adresse et les contacts du Client, (iii) le pays de réalisation des prestations, (iv) l’année de réalisation y
compris les dates de début et fin de la mission, (v) le montant du contrat, (vi) la liste des experts-clés ayant réalisé la mission, (vii) les activités
réalisées et les résultats obtenus, ainsi que toute information pertinente sur la mission réalisée. Les références de prestations similaires des con-
sultants devront être justifiées par des attestations de bonne exécution ou des certificats attestant la bonne fin des prestations accompagnés des
pages de garde et de signature des contrats.

NB : Les Consultants sont invités à joindre dansà leur dossier une version numérique en PDF copiable la liste exhaustive de
leurs expériences similaires classées du Nn°1 à N°n
-
5.6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web
de la Banque à l’adresse suivante http://www.afdb.org. 

6.7. La sélection du consultant sera effectuée suivant la méthode de sélection fondée sur les qualifications des consultants (SQC) telle
que décrite dans le Manuel des opérations de passation des marchés de la Banque africaine de développement.
La procédure de sélection comportera deux (2) étapes :
- L’établissement d’une liste restreinte de six consultants qualifiés, suivant un classement, à l’issue de l’évaluation des manifestations d’in-
térêts ;

- L’invitation du consultant le plus qualifié et classé en première position sur la liste restreinte, à soumettre une proposition technique et une
proposition financière sur la base des TDR de la mission en vue des négociations pour l’attribution du contrat. Il est à noter que conformément à
la méthode de sélection (SQC), seul le consultant classé en première position à l’issue de l’évaluation des manifestations d’intérêt sera invité à
soumettre une proposition technique et financière.

7.8. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture
de bureaux, tous les jours ouvrables de 08h00mn à 15h00mn (heure locale) : 
Direction des Marchés Publics /Ministère de l’environnement, de l’eau et de l’assainissement
03 BP. 7010 - Ouagadougou 03, Tél.: 25 49 99 00 à 0922 ; Email : dmpmeeea@gmail.com

8.9. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en quatre (4) exemplaires (un original + 3 copies) devront être envoyées ou
déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 06/08/2024 à 09 heures 00 mn (TU) et porter expressément la mention :

« suivi-contrôle des travaux de construction de mille cinq cent (1 500) latrines familiales, de 42 Blocs de latrines
institutionnelles/publiques et 20 lavoirs-puisards dans la Région du Centre-Nord», et un avertissement « A NE PAS OUVRIR AVANT LA
SEANCE D’OUVERTURE DES PLIS ».

Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
À l'attention de : « Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’assainissement »

03 BP 7010 Ouagadougou 03 / BURKINA FASO/ Tél. : (+226) 25 49 99 22,
Email : dmpmea@gmail.com ; dmpmeeea@gmail.com 

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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PROJET D’URGENCE POUR LE RENFORCEMENT DE LA PRODUCTION AGRICOLE AU BURKINA FASO (PURPA-BF)
AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT N°2024-016M/MARAH/SG/DMP du 28 juin 2024 

Secteur : Agriculture
Référence de l’Accord de Financement : PRET FAT N° 5900150003504 du 27/02/2023

N° d’identification du Projet : P-BF-AA0-037

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a sollicité un financement de la Banque africaine de développement (BAD) ci-après dénommée « la Banque », afin
de financer le coût du Projet d’Urgence pour le Renforcement de la Production Agricole au Burkina Faso (PURPA-BF), et a l’intention d’utiliser une partie
des sommes accordées au titre du prêt pour financer le contrat relatif à l’audit annuel de conformité environnementale et sociale du Projet, exercice 2024.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent :
 Examiner les exigences des politiques environnementales et sociales de la Banque, y compris le changement climatique et le genre.
 Examiner les législations, réglementations, normes et procédures nationales burkinabè applicables, y compris l'autorisation légale nationale, les
permis et certificats requis avant les actions de mise en œuvre des activités du projet.
 Examiner les rapports disponibles sur le projet, y compris le rapport d'évaluation du projet, les accords de prêt/don, les rapports périodiques de
mise en œuvre du projet, les rapports trimestriels de suivi de la mise en œuvre des mesures E&S, le rapport du PGP et MGP toute la documentation per-
tinente et les enregistrements disponibles et nécessaires à l'évaluation de la performance E&S du projet voir comment des différents ont été mise en œuvre.
 Organiser une réunion d'ouverture avec l’unité de gestion du Projet (UGP) PURPA-BF et, le cas échéant, avec les représentants des partenaires
de mise en œuvre (prestataires et autres partenaires du contractant, etc.) de l’UGP pour faire le point sur les activités mises en œuvre par chaque entité et
les résultats obtenus en termes de gestion environnementale et sociale.
 Déterminer et convenir, avec l’UGP du PURPA-BF, de la portée, de la méthodologie, de l'ensemble des critères spécifiques de l'audit de confor-
mité et du calendrier.
 Évaluer la capacité réelle de l’UGP et partenaires locaux dans la gestion et le suivi de la mise en œuvre des mesures d'atténuation convenues et
des documents E&S connexes applicables au projet ;
 Tenir des consultations avec les organismes de réglementation et les parties prenantes concernées (y compris, mais sans s'y limiter, l’UGP du
PURPA-BF, les bénéficiaires locaux, la société civile (associations), les ministères et les entrepreneurs, les services techniques locaux, les organisations
de producteurs, les populations riveraines locales), sur l'état du projet en ce qui concerne les risques et impacts E&S identifiés ainsi que les mesures d'at-
ténuation et les autorisations légales planifiées et mises en œuvre. 
 Effectuer des inspections des différents sites d’intervention du projet pour évaluer les activités E&S mise en œuvre, y compris la gestion des entre-
preneurs et les risques et impacts environnementaux et sociaux connexes en analysants la mise en œuvre effective ou pas des mesures environnemen-
tales et sociales prévues dans le PGES.
 Préparer un rapport complet. Le rapport doit présenter une analyse convaincante des constatations et des causes au regard de la portée et des
critères d'audit prédéterminés. Il devrait présenter une analyse logique (qualitative et quantitative) de l'efficacité des mesures d'atténuation, des risques
résiduels, des questions d'environnement, santé et sécurité (ESS), etc. Le rapport comprendra également un plan d'action de correction (PAC) résumant
les recommandations concrètes pour le suivi des conclusions et des mesures correctives, y compris des coûts clairement estimés, les rôles et les respon-
sabilités spécifiques de chacun des acteurs impliqués.
 Organiser une réunion de clôture avec la Direction de l'entité auditée et les responsables des fonctions auditées. Le but de cette réunion est de
présenter les constatations de l'audit afin de s'assurer qu'elles sont clairement comprises et reconnues par l'entité auditée. Toute opinion divergente en sus-
pens, entre l'équipe d'audit et l'entité auditée, doit être discutée et enregistrée.
 Evaluer la qualité, les performances et les lacunes de l’appui technique sur les aspects de sauvegarde environnemental et social apporté par les
experts de la BAD notamment les réunions d’appui technique virtuelles et physique de mise en œuvre des mesures E&S.

3. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) invite les Consultants à présen-
ter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le Consultant individuel qui sera sélectionné devra avoir le profil suivant :
- Être titulaire d’un diplôme universitaire de niveau BAC+5 dans les disciplines liées à la gestion environnementale et sociale ;
- Un minimum de dix (10) années d'expérience professionnelle dans les domaines de l'évaluation environnementale et sociale et/ou la gestion et la
surveillance de l'environnement ;
- Avoir réalisé au moins trois (03) missions d’audit environnemental et social (E&S) de projets de développement financés par les Banques multi-
latérales de développement (Banque africaine de développement, Banque mondiale et Banque islamique de développement) ;
- Expérience dans la préparation et/ou la gestion de la mise en œuvre des instruments de sauvegardes environnementale et sociale (EIES, PGES,
PAR, …) de projets de développement financés par les Banques multilatérales de développement (Banque africaine de développement, Banque mondiale,
Banque islamique de développement) ;
- Une expérience similaire dans le pays hôte du projet serait un avantage supplémentaire ;
- Avoir une bonne maîtrise de la langue française.

Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (documen-
tation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, etc.).

4. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces suivantes :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources animales et
halieutiques (MARAH) ;
- Un curriculum vitae (CV) actualisé, daté et signé, avec mention d’au moins trois références professionnelles, et comportant les informations sur les forma-
tions académiques, expériences, compétences et capacités du Consultant démontrant qu’il est qualifié pour la mission ; 
- Les références des missions réalisées par les Consultants : Missions d’audit environnemental et social (E&S) de projets financés par les Banques multi-
latérales de développement (Banque africaine de développement, Banque mondiale et Banque islamique de développement). Les Consultants doivent faire
ressortir au moins pour chaque mission les informations minimums suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mission ; (ii) le nom, l’adresse et les contacts du
client ; (iii) le nom du projet et du bailleur ; (iv) le pays de réalisation de la mission ; (v) l’année de réalisation y compris les dates de début et de fin de la
mission ; (vi) le montant du contrat et toute autre information pertinente sur la mission réalisée ;
- Les copies du diplôme, des attestations de travail, les attestations de bonne exécution de prestations/missions similaires accompagnées des pages de garde et de
signature des contrats exécutés, et attestant des qualifications, expériences et compétences du Consultant pour la mission.

Travaux

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Réalisation d’un audit annuel de conformité environnementale et sociale du Projet
d’Urgence pour le Renforcement de la Production Agricole au Burkina Faso (PURPA-BF),
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5. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web
de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org.

6. La sélection sera conduite suivant la méthode de sélection de consultant individuel, notamment par la comparaison d’au moins 3 CV sur
la base d’une liste restreinte de consultants qualifiés établie à l’issue de l’avis à manifestation d’intérêts. La sélection sera effectuée en deux (2)
étapes :
- La phase d’établissement d’une liste restreinte d’au moins trois candidats qualifiés pour la mission, c’est à dire répondant aux exigences mini-
mum de diplôme et d’expériences requises dans les termes de référence de la mission ;
- La phase d’évaluation et de comparaison des CV des candidats de la liste restreinte afin de retenir le candidat le plus qualifié et le plus apte pour
la mission.

Le candidat le plus qualifié pour la mission est classé premier à l’issue de l’évaluation des CV et sera invité à soumettre une proposition financière
en vue de la négociation du contrat.

L’évaluation des CV des candidats retenus sur la liste restreinte sera effectuée sur la base des critères suivants :

NB : En cas de 1er ex-aequo, le candidat ayant réalisé le plus grand nombre de missions d’audit environnemental et social de projets financés
par la Banque africaine de développement sera retenu et invité à négocier le contrat.

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires y compris les termes de référence de la mission à l'adresse men-
tionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MARAH, Immeuble
du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso, Tél : (00226) 25 49 99 00 à 09, Poste 4019, e-
mail : dmpmaah@gmail.com. Les heures d’ouverture et de fermeture sont les suivantes : du lundi au jeudi (07 heures 30 minutes à 12 heures 30
minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute) et le vendredi (de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30
minutes à 16 heures 30 minutes) (Temps Universel).

8. Les expressions d'intérêt doivent être déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 06/08/2024 à 09 heures 00 mn (TU)  et
porter expressément la mention « Réalisation d’un audit annuel de conformité environnementale et sociale du Projet d’Urgence pour le
Renforcement de la Production Agricole au Burkina Faso (PURPA-BF), exercice 2024 ».

À l'attention : Wendata Raoul KABORE, Directeur des Marchés Publics du MARAH ;
Secrétariat de la Direction des marchés publics du MARAH, Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée.

OUAGADOUGOU, BURKINA FASO
Tel : (00226) 00226) 25 49 99 00 à 09

E-mail : dmpmaah@gmail.com

Le Directeur des Marchés Publics,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Travaux
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Avis à Manifestation d’intérêt N°2024-00056/MEFP/SG/DMP du 11/07/2024 relative au recrutement de deux (02) cabinets pour réaliser chacune
les missions suivantes :

- Former le personnel de SFD (150 personnes) sur la gestion des risques et l’audit interne en microfinance, 
- Former le personnel de SFD (150 personnes) sur la gestion financière et comptable des SFD ;
- Réaliser une cartographie des risques et élaborer ou actualiser le manuel de gestion des risques et de la conformité pour 16 SFD ;
- Elaborer ou actualiser le manuel de procédures administratives, comptables et financières pour 15 SFD.
PROJET D'APPUI A L’INCLUSION FINANCIERE ET L’ACCES AU FINANCEMENT DES PETITES ET MOYENNES ET ENTREPRISES (PAIF-

PME).
Financement : Association Internationale de Développement (AID) 

Crédit No. N°6396-BF.

Cette sollicitation de manifestations d’intérêts fait suite à l’avis général de passation des marchés de ce projet publié dans le Development
Business Online du 08 avril 2020.

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un crédit de l’Association internationale de développement (IDA), et a l’intention d’utiliser une partie du
montant de ce crédit pour effectuer les paiements au titre du contrat suivant : Recrutement de deux (02) cabinets pour réaliser chacune les mis-
sions suivantes : (i) Former le personnel de SFD (150 personnes) sur la gestion des risques et l’audit interne en microfinance, (ii) Former le per-
sonnel de SFD (150 personnes) sur la gestion financière et comptable des SFD, (iii) Réaliser une cartographie des risques et élaborer ou actu-
aliser le manuel de gestion des risques et de la conformité pour 16 SFD et (iv) Elaborer ou actualiser le manuel de procédures administratives,
comptables et financières pour 15 SFD.

Les services comprennent : une rencontre de cadrage méthodologique, la rédaction des supports de formation adaptés à la cible, l’animation de
la formation, la conduite de cas pratiques sur des modules pertinents, la rédaction des rapports de formation, la réalisation de la cartographie des
risques, l’élaboration ou l’actualisation du manuel de gestion des risques et de la conformité, l’élaboration ou l’actualisation du manuel de procé-
dure administrative, comptable et financière et la rédaction du rapport final de la mission. La durée des prestations est de cent vingt (120) jours.
Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Perspective invite les candidats admissibles à manifester leur
intérêt à fournir les services décrits ci-dessus.

Les consultants intéressés doivent fournir les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services (brochures, références concer-
nant l’exécution de contrats analogues, expérience dans des conditions semblables, disponibilité des connaissances nécessaires parmi le person-
nel, etc.). Les contrats analogues doivent être justifiées par la page de garde et/ou toute autre page du contrat faisant figurer l’objet, le comman-
ditaire, le montant, le délai d’exécution etc, la page de signature du contrat, l’attestation de bonne fin.

Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives sous la forme d’un groupement conjoint et solidaire.

Deux (02) consultants seront sélectionnés suivant la méthode de sélection fondée sur la qualité et le coût en accord avec les procédures définies
dans Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI), version révisée en
Septembre 2023.

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous et aux
heures suivantes tous les jours ouvrables : 8 heures à 12 heures  et de 13 heures 30 minutes à 15 heures au Secrétariat de la Direction des
marchés publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective sis au guichet de renseignements de l’immeuble R+5 du Ministère
de l’Economie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 – Burkina Faso Tél. : (226) 25 47 20
69 / 25 32 42 70. Adresse courriel : mounitao@yahoo.fr et copies à : zoundi79georges@yahoo.fr, crespin.kabore@paif.bf ; aminata.ouoba@paif.bf 
Les termes de références de cette prestation peuvent être consultés via le lien url suivant :
https://drive.google.com/open?id=1gOC58NrNL17LizswlZ6LU3btuxmLuE-B&usp=drive_fs.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées en version physique et/ou électronique à l’adresse ci-dessous au plus tard le 06/08/2024 à 9
heures 00 minute.

Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective sis au guichet de renseignements de l’immeuble
R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective, 

392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 – Burkina Faso 
Tél. : (226) 25 47 20 69 / 25 32 42 70 

Adresse courriel : mounitao@yahoo.fr et copies à : zoundi79georges@yahoo.fr, crespin.kabore@paif.bf ; aminata.ouoba@paif.bf.

Le Directeur des Marchés Publics,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO-/.
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

SELECTION DE CONSULTANTS PAR LES EMPRUNTEURS DE LA BANQUE SOLLICITATION
DE MANIFESTATIONS D’INTERET
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Avis à Manifestation d’Intérêt N°2024-00057/MEFP/SG/DMP du 11/07/2024 relative au recrutement de quatre (04) firmes pour l’élaboration ou
l’actualisation de plans d’affaires pour vingt-huit (28) Systèmes Financiers Décentralisés (SFD).

PROJET D'APPUI A L’INCLUSION FINANCIERE ET L’ACCES AU FINANCEMENT DES PETITES ET MOYENNES ET ENTREPRISES (PAIF-
PME)

Financement : Association Internationale de Développement (AID) 
Crédit No. N°6396-BF

Cette sollicitation de manifestations d’intérêts fait suite à l’avis général de passation des marchés de ce projet publié dans le Development
Business Online du 08 avril 2020.

Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un crédit de l’Association Internationale de Développement (IDA), et a l’intention d’utiliser une partie du
montant de ce crédit pour effectuer les paiements au titre du contrat suivant : Recrutement de quatre (04) firmes pour l’élaboration ou l’actualisa-
tion de plans d’affaires pour 28 SFD.

Les services comprennent : une rencontre de cadrage méthodologique avec l’UGP PAIF-PME et la DSC-SFD avant le début de la mission (si pos-
sible convier l’AP/SFD), l’évaluation des plans d’affaires en cours des SFD, l’élaboration ou l’actualisation des plans d’affaires, la formation du per-
sonnel clé, la rédaction du rapport final de la mission. La durée des prestations est de cent vingt (120) jours.

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Perspective invite les candidats admissibles à manifester leur
intérêt à fournir les services décrits ci-dessus.

Les consultants intéressés doivent fournir les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services (brochures, références concer-
nant l’exécution de contrats analogues, expérience dans des conditions semblables, disponibilité des connaissances nécessaires parmi le person-
nel, etc.). Les contrats analogues doivent être justifiées par la page de garde et/ou toute autre page du contrat faisant figurer l’objet, le comman-
ditaire, le montant, le délai d’exécution etc, la page de signature du contrat, l’attestation de bonne fin.

Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives sous la forme d’un groupement conjoint et solidaire.
Deux (02) consultants seront sélectionnés suivant la méthode de sélection fondée sur la qualité et le coût en accord avec les procédures définies
dans Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement (FPI), version révisée en
Septembre 2023.

Chaque consultant retenu aura à sa charge un lot de sept (07) SFD pour réaliser la mission.

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous et aux
heures suivantes tous les jours ouvrables : 8 heures à 12 heures  et de 13 heures 30 minutes à 15 heures au Secrétariat de la Direction des
marchés publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective sis au guichet de renseignements de l’immeuble R+5 du Ministère
de l’Economie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 – Burkina Faso Tél. : (226) 25 47 20
69 / 25 32 42 70. Adresse courriel : mounitao@yahoo.fr et copies à : zoundi79georges@yahoo.fr, crespin.kabore@paif.bf ; aminata.ouoba@paif.bf
Les termes de références de cette prestation peuvent être consultés via le lien url suivant :
https://drive.google.com/open?id=1gR5r43V8jhczeh51RpbeHjLsgoL4HnAO&usp=drive_fs .

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

Les manifestations d’intérêt doivent être déposées en version physique et/ou électronique à l’adresse ci-dessous au plus tard le 06/08/2024 à 9
heures 00 minute.

Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective sis au guichet de renseignements de l’immeuble
R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective, 

392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 – Burkina Faso 
Tél. : (226) 25 47 20 69 / 25 32 42 70 

Adresse courriel : mounitao@yahoo.fr et copies à : zoundi79georges@yahoo.fr, crespin.kabore@paif.bf ; aminata.ouoba@paif.bf.

Le Directeur des Marchés Publics,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO-/.
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

SELECTION DE CONSULTANTS PAR LES EMPRUNTEURS DE LA BANQUE SOLLICITATION
DE MANIFESTATIONS D’INTERET



Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-008M-Bis/MARAH/SG/DMP du 30 avril 2024 

Secteur : Agriculture
Accord de financement : Don FAD No2100155040167 

N° d’Identification du Projet : P-BF-A00-012

Le présent avis à manifestation d’intérêt (AMI) fait suite à celui publié dans la revue des marchés publics N° 3885 du jeudi 23 mai 2024, page 36
et dont la date limite de soumission était prévue pour le 06 juin 2024.

Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu du Groupe de la Banque Africaine de Développement (BAD) un Don pour financer le coût du Projet
d’Aménagement et de Valorisation de la plaine de la Léraba (PAVAL) ; et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de ce
Don pour financer le contrat de services d’une firme pour le bornage et l’immatriculation de la plaine aménagée de la Léraba.
La firme devra réaliser les opérations de levés topographiques du périmètre hydro-agricole de la plaine de la Léraba d’une superficie de mille cent
quatre-vingts (1 180) ha en vue de la constitution des dossiers d'immatriculation et de l’établissement du titre foncier au nom de l’Etat. Elle sera
en outre chargée des travaux de bornage, d’établissement des procès-verbaux et du plan de bornage ainsi que de l’établissement des copies de
titre foncier. Les prestations seront exécutées avec un haut niveau de professionnalisme conformément à la règlementation. La durée des presta-
tions est fixée à 120 jours calendaires

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques invite les cabinets/bureaux de géomètres
agréés éligibles à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les firmes intéressées doivent produire les informa-
tions sur leur capacité et expérience démontrant qu’elles sont qualifiées pour les prestations (documentation, référence de prestations similaires,
expérience dans des missions comparables, etc.). Les firmes peuvent se mettre en association pour augmenter leurs chances de qualification.
Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les documents suivants :
• Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Ministre de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques ;
• La présentation de la firme, ses domaines de compétence, une copie de son agrément en qualité de cabinet/bureau de géomètre, ses
expériences dans les levées topographiques en vue d’immatriculation de terre, son effectif, et toutes informations nécessaires à la vérification des
expériences requises ;
• Un tableau spécifique de présentation des références de missions similaires dans la réalisation des levées topographiques de bornage de
périmètre irrigué à maitrise totale d’eau, et faisant ressortir pour chaque mission (i) l’intitulé de la mission avec un descriptif sommaire de la mis-
sion réalisée ; (ii) le nom, l’adresse et les contacts du client ; (iii) le pays de réalisation de la mission ; (iv) l’année de réalisation y compris les dates
de début et fin de la mission ; (v) le montant du contrat ; (vi) la liste des experts-clés ayant réalisé la mission et toute autre information pertinente
sur la mission réalisée ;
• Les attestations de bonne exécution ou certificats de bonne fin des prestations justifiant la bonne exécution des missions similaires.
Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des marchés
pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web de la
Banque à l’adresse : http://www.afdb.org.

La liste restreinte sera établie sur la base du nombre de références/missions similaires réalisée (réalisation de levées topographiques de bornage
de périmètre irrigué à maîtrise totale d’eau). Il est à noter que l’intérêt manifesté par une firme n’implique aucune obligation de la part du Projet de
l’inclure dans la liste restreinte.

Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse ci-dessous et aux jours ouvrables de 7 h 30 mn à 12h30
mn et de 13h30 mn à 15h30 mn : Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH),
sise à Ouaga 2000, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : + 226 51 91 03 79 / 67 46 14 06, au Rez de Chaussée ; E-mail : dmp-
maah@gmail.com. 

Les expressions d'intérêts rédigées en langue française en un (01) original et trois (03) copies exemplaires doivent être déposées ou envoyées à
l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 06/08/2024 à 09 heures 00 mn (TU)  et porter expressément la mention « Manifestation d’intérêt
pour le bornage et l’immatriculation de la plaine aménagée de la Léraba au profit du Projet d’Aménagement et de Valorisation de la plaine de la
Léraba (PAVAL)». 

Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH), sise à Ouaga 2000, Avenue
Sembène Ousmane, immeuble du Ministère de l’Agriculture, des Aménagements Hydro-agricoles, de la Mécanisation et des Ressources Animales
et Halieutiques (MARAH), 03 BP 7010 Ouagadougou 03, téléphone + 226 51 91 03 79 / 67 46 14 06.
E-mail : dmpmaah@gmail.com À l'attention : Monsieur le Directeur des marchés Publics du MARAH.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MARAH

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Bornage et l’immatriculation de la plaine aménagée de la Léraba au profit du Projet
d’Aménagement et de Valorisation de la plaine de la Léraba 
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Prestations intellectuelles

FONDS SPECIAL ROUTIER DU BURKINA

Sélection d’un cabinet en vue du recrutement d’un personnel complémentaire au profit du
FSR-B

AVIS A Manifestations d’intérêts
N° 2024 –007/MID/SG/DG-FSR-B/DMP

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation anticipé des marchés publics du Fonds Spécial
Routier du Burkina (FSR-B), gestion 2024. 

2. Le Fonds Spécial Routier du Burkina, dans le cadre de son budget a obtenu des fonds afin de financer son programme d’activités
et, a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché pour le recrutement d’un personnel com-
plémentaire au profit du FSR-B.

3. Dans le cadre de sa mission, il est attendu du consultant, entre autres résultats:
? les termes de référence détaillés de chaque poste (fiches de poste) en collaboration avec les services techniques du FSR-B sont
finalisés ;
? une méthodologie globale du processus de sélection à mettre en œuvre en incluant la phase de recrutement interne, en collab-
oration avec les services techniques du FSR-B est proposée ;
? la présélection et la sélection des candidats du processus externe;
? les résultats définitifs assortis de listes d’attente sont publiés ;
? Des rapports intermédiaire, provisoire et définitif.
4. Tout candidat est invité à manifester son intérêt pour la prestation des services brièvement décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’il est qualifié pour exécuter les services. 

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, notamment
son modificatif N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023.

6. Les candidats seront évalués sur la base des critères suivants:
• le domaine des activités du candidat;
• le nombre d’années d’expérience; 
• les références du candidat concernant l’exécution de marchés similaires (le domaine du recrutement de personnel au profit d’étab-
lissements publics ou parapublics ; au cours des trois (03) années dernières) d’un montant minimum de 20 millions par contrat. 
NB : fournir les copies des pages de garde et de signature des marchés similaires ainsi que les attestations de bonne fin d’exécution ou
les rapports de validation.

7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages maximum. Les candidats peuvent s’as-
socier pour renforcer leurs compétences respectives.

8. Une liste de trois (03) Consultants au maximum présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera
établie en vue d’une demande de propositions allégée et ce, pour la suite de la procédure.

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous et aux jours ouvrables de 07 heures 30 à 15 heures 30 (heure locale) : Direction Générale du Fonds Spécial Routier du Burkina
(FSR-B), Boulevard Mouammar KADAFHI Ouaga 2000 - Immeuble DAKOURE, sis à environ 500 m de l’IAM 05 B.P. 6466 Ouagadougou
05 – Burkina Faso, Tél. : (226) 25 37 69 28. 

10. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Fonds Spécial Routier
du Burkina, Boulevard Mouammar KADAFHI Ouaga 2000 - Immeuble DAKOURE, sis à environ 500 m de l’IAM 05 B.P. 6466
Ouagadougou 05 – Burkina Faso, Tél. : (226) 25 37 69 28 ; en trois  (03) exemplaires dont un (1) original et deux (02) copies marquées
comme telles, au plus tard le 06/08/2024 à 09 heures 00 mn (TU) avec la mention «Manifestation d’intérêt pour la sélection d’un cabinet
en vue du recrutement d’un personnel complémentaire au profit du FSR-B».

Le Directeur des Marchés Publics/FSR-B 

Souleymane COULIBALY
Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2024-001/MTMUSR/SG/ONASER/SG/DG/PRM du 28 juin 2024 : 

1. Etude diagnostique de la signalisation lumineuse (phasage et
synchronisation des feux tricolores) dans la ville de OUAGADOUGOU

2. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à
l’adoption du au plan de passation des marchés publics le 25 mars
2024.

3. L’ONASER a obtenu dans le cadre de son budget des crédits,
afin de financer l’étude diagnostique de la signalisation lumineuse
(phasage et synchronisation des feux tricolores) dans la ville de OUA-
GADOUGOU, et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre du marché de services de prestations
intellectuelles de l’étude ci-dessus citée.
Les services comprennent :
- faire un état des lieux de la signalisation lumineuse dans la ville
de Ouagadougou (emplacement, type de gestion des feux, mode de
fonctionnement, nombre) ; 
- analyser le fonctionnement des différents feux tricolores exis-
tants sur les principaux axes routiers de la ville de Ouagadougou en
tenant compte du projet de circulation à sens unique de la ville de
Ouagadougou et de tous les types d’usagers de la route en vue de pro-
poser un plan d’amélioration du fonctionnement ( phasage,  synchroni-
sation) de ceux-ci ;
- avoir une meilleure compréhension de la gestion de la signali-
sation lumineuse dans la ville de Ouagadougou (dispositions
mécaniques, institutions liées à la règlementation sur la signalisation
lumineuse, structures compétentes chargées d’identifier les carrefours
où seront implantés les feux tricolores) ;
- réaliser des études préalables au réglage des feux tricolores ;
- proposer s’il y a lieu d’autres types de signalisation lumineuse
innovant adaptés au contexte national ;
- former dix (10) cadres issus de l’ONASER, la DGTTM, la
DGMU, la SONABEL, la Police Nationale, la Police Municipale, le
Ministère en charge des infrastructures et la Mairie de Ouagadougou
pour le suivi et l’inspection des feux tricolores. 
-
4. une brève description, organisation, calendrier d’exécution,
etc..

5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt
pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

6. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispo-
sitions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public. Les candidats
seront évalués sur la base des critères ci-après :
- la nature des activités du candidat 10 points,
- et le nombre d’années d’expérience 20
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations
20,
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés
analogues 30,
- l’organisation technique et managériale du cabinet 10, et
- les qualifications générales et le nombre de personnels profes-
sionnels 10

7. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne
dépassant pas 10 pages environ. Les candidats peuvent s’associer
pour renforcer leurs compétences respectives.

8. Le consultant le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul
ce dernier sera invité à remettre une proposition technique et financière.
Si cette proposition est jugé conforme et acceptable, le consultant sera

invité à négocier le marché. 

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous La Personne Responsable des Marchés de l’ONASER.

Rue : sis Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane
Étage/no de bureau : 3ème étage de l’immeuble R+4 du nouveau siège
aile gauche au 1er bureau à droite.
Ville : Ouagadougou.
Boite postale : 10 BP 656 OUAGA AEROPORT 10
Pays : Burkina Faso Numéro de téléphone : (00226) 25 37 44 78 /78 25
42 68

10. Adresse électronique : onaser.bf@gmail.comet aux heures
suivantes 7h30 à 16h30 du lundi au vendredi.
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après
: ONASER ;
Rue : sis Ouaga 2000 ; 1296, Avenue SEMBENE Ousmane
Étage/no de bureau : 3ème étage de l’immeuble R+4 du nouveau siège
aile gauche au 1er bureau à droite.
Ville : Ouagadougou.
Boite postale : 10 BP 656 OUAGA AEROPORT 10
Pays : Burkina Faso Numéro de téléphone : (00226) 25 37 44 78 /78 25
42 68 ;
au plus tard le 06/08/2024 à 09 heures 00 mn (TU) 

Président de la commission 

d’attribution des marchés

 KABORE Etienne
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè

Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONAL DE LA SECURITRE ROUTIERE

Etude diagnostique de la signalisation lumineuse
(phasage et synchronisation des feux tricolores) dans la ville de OUAGADOUGOU
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Acquisition de petits matériels de travaux
pratiques au profit de l’Ecole nationale de

formation agricole de Matourkou

Acquisition de matériel et outillage agri-
coles au profit de l’ENAFA de Matourkou 

(Lot 1 et Lot 2)

ECOLE NATIONALE DE FAORMATION AGRICOLE
DE MATOURKOU

ECOLE NATIONALE DE FORMATION AGRICOLE DE
MATOURKOU

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix
n°2024-010/ENAFA/DG/PRM du 19/06/2024

Financement : budget de l’ENAFA de Matourkou, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, exercice 2024, de l’Ecole nationale de formation
agricole de Matourkou

1- L’Ecole nationale de formation agricole de Matourkou dont l’i-
dentification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet,
tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (sans objet) pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration.
Les prestations sont en un lot unique : acquisition de petits matériels de
travaux pratiques au profit de l’ENAFA de Matourkou pour un montant
prévisionnel de vingt un millions cinq cent dix-sept mille (21 517 000) F
CFA TTC.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés de l’ENAFA de Matourkou, Tel : (+226) 51 61 71 71/25 39 24
89/78 76 67 36 capmbobo@gmail.com/ Site web: http ou
http://www.enafa.gov.bf.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne responsable des marchés, et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès du
caissier de l’Agence comptable de l’ENAFA de Matourkou. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille
(600 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau de la
Personne responsable des marchés de l’ENAFA de Matourkou au plus
tard le 31/07/2024 à 9 heures 00 minute.. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de validité de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date lim-
ite de remise des offres.

Le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

Fakié Daniel HEMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Avis de demande de prix
n°2024-009/ENAFA/DG/PRM du 19/06/2024

Financement : budget de l’ENAFA de Matourkou, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, exercice 2024, de l’Ecole nationale de formation
agricole de Matourkou

1- L’Ecole nationale de formation agricole de Matourkou dont l’i-
dentification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet,
tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (sans objet) pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration.
Les prestationssont sont en deux (02) lots distincts :
- Lot 1 : acquisition et montage de pneus de tracteurs pur un
montant prévisionnel de sept millions huit cent mille (7 800 000) F CFA
TTC ;
- Lot 2 : acquisition de matériels agricoles et de kits d’installation
au profit des Inscrits sur Titre pour un montant prévisionnel de quarante
un million (41 000 000) F CFA TTC.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder trente (30) jours
pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés de l’ENAFA de Matourkou, Tel : (+226) 51 61 71 71/25 39 24
89/78 76 67 36 capmbobo@gmail.com/ Site web: http  ou
http://www.enafa.gov.bf.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne responsable des marchés, et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 1
et de trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 2, auprès du caissier
de l’Agence comptable de l’ENAFA de Matourkou. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

6 . Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille
(200 000) francs CFA pour le lot 1 et d’un million deux cent mille (1 200
000) francs CFA pour le lot 2, devront parvenir ou être remises au
bureau de la Personne responsable des marchés de l’ENAFA de
Matourkou au plus tard le 31/07/2024 à 9 heures 00 minute..
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de validité de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date lim-
ite de remise des offres.

Le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

Fakié Daniel HEMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite
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Avis de demande de prix 
No 2023-002/RCAS/PLRB/CSND/CCAM du 1er  juin 2024

Financement : budget communal gestion 2024(FMDL+ADCT).

Lot 1 : travaux de réalisation de trois (03) forages (02 à Konadougou et 01 à l’école primaire de Monsonon ) (FMDL+ADCT)
Lot 2 : travaux de réhabilitation d’un (01) forage à Sindou (FMDL 

1. La commune de Sindou lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de réalisation et de réhabilitation de forages dans la com-
mune de Sindou. 
Les travaux seront financés sur les ressources du budget communal gestion 2024 (FMDL +ADCT). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie Fn1 au moins pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux lots : 
Lot 1 : travaux de réalisation de trois (03) forages (02 à Konadougou et 01 à l’école primaire de Monsonon) (FMDL+ADCT)
- Enveloppe lot1 : 22 609 476 FCFA
Lot 2 : travaux de réhabilitation d’un (01) forage à Sindou (FMDL).
- Enveloppe lot 2 : 2 601 427 FCA 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des lots, ils
devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq  (45) jours pour le lot 1 et Vingt (20) jours pour le lot2.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la commune de Sindou tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 16
heures tél. 78 45 04 95.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la perception de
Sindou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 1 et dix mille (10 000) francs
CFA pour le lot 2.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent cinquante mille (650 000) francs CFA pour le lot 1 et soixante dix mille (70 000) francs
CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse l’adresse du Secrétariat général de la mairie de Sindou, avant le 31/07/2024 à 9
heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires pour chaque lot, à compter de la date
de remise des offres.

Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Séni OUEDRAOGO
Secrétaire  Administratif

Travaux

REGION DES CASCADES                                                                   

Travaux de réalisation et de réhabilitation de forages dans la commune de Sindou 
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Travaux de compartimentation de dix (10)
hangars du marché de Sindou en boutiques

de rue (fonds Minier) lot 1

Travaux de réalisation de cinq (05) forages positifs à
motricité humaine, réalisation de deux forages à pompe
solaire et réhabilitation de six (06) forages équipés de

pompes manuelles au profit de la commune de Toussiana

RÉGION DES CASCADES REGION DES HAUTS - BASSINS

Travaux

Avis de demande de prix 
No 2024-001/RCAS/PLRB/CSND/CCAM DU 1er juin 2024

Financement : budget communal gestion 2024/ Fonds Minier.

1. La commune de Sindou lance une demande de prix ayant pour
objet la réalisation des travaux de construction d’infrastructures dans la
commune de Sindou. Les travaux seront financés sur les ressources du
budget communal gestion 2024/ Fonds Minier.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés catégorie B1 au moins pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont en lot unique comme suit : lot 1 travaux de comparti-
mentation de dix (10)  hangars du marché de Sindou en boutiques de
rue (fonds Minier) : Enveloppe : neuf millions cinq cent mille (9 500 000)
FCFA

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la
commune de Sindou tous les jours ouvrables de 8 heures à 16 heures
tél. 78450495.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la perception de
Sindou et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
trente mille (30 000) francs CFA.   

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : deux cent
quatre vingt  mille (280 000) F FCFA et 
devront parvenir ou être remises à l’adresse l’adresse du Secrétariat
général de la mairie de Sindou,   le 31/07/2024 à 09 heures 00
minute.L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Séni OUEDRAOGO
Secrétaire  Administratif

DEMANDE DE PRIX
N° 2024-002/RHBS/PHUE/M/PRM

Financement : Fonds minier 2021+ Life AR, gestion 2024

1- La commune de Toussiana lance une demande de prix ayant
pour objet les travaux de réalisation de cinq (05) forages positifs à
motricité humaine, réalisation de deux (02) forages à pompe solaire et
réhabilitation de six (06) forages  équipés de pompes manuelles, au
profit de la commune de Toussiana, dont les montants prévisionnels
sont les suivants : lot 1 : trente-quatre millions neuf cent douze mille
cinq cent (34 912 500) FCFA TTC ; lot 2 : trente-deux millions trois cent
mille (32 300 000) FCFA TTC ; lot 3 : treize millions trois cent soixante
sept mille huit cent cinquante-sept ( 13 367 857) FCFA TTC

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées (agrément technique Fn1 au
minimum) pour chaque lot pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration. Les travaux se décomposent en deux (02) lots : 

Lot 1 :  Réalisation de cinq (05) forages positifs équipés de pompe
manuelle dans la commune de Toussiana ;
Lot 2 : Réalisation de deux forages à pompe solaire dans la commune
de Toussiana
Lot 3 : Réhabilitation de six (06) forages positifs équipés de pompes

manuelles dans la commune de Toussiana.

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours
pour les lots 1 et 2 et 30 jours pour le lot 3.

4- Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la Personne Responsable des Marchés
à la mairie de Toussiana tous les jours ouvrables de 08 heures 00 min-
utes à 15 heures 30 minutes. Tel : 74 23 13 40

5- Le dossier complet de la demande de prix peut être retiré con-
tre paiement d’une somme forfaitaire et non remboursable de cinquante
mille ( 50 000) francs CFA pour les lots 1 et 2 et trente mille (30 000)
francs CFA pour le lot 3 auprès de la perception de Toussiana.

6- Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux Instructions aux Candidats et accompagnées d’une
garantie de soumission de :  cinq cent mille (500 000) francs CFA pour
les lots 1 et 2, trois cent mille (300 000) pour le lot 3, devront parvenir
ou être remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés
de la commune de Toussiana au plus tard le 31/07/2024 à 10 heures
00 mn, délai de rigueur. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
le même jour à partir de 10 heures 00 mn GMT en présence des
représentants des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7- Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour
un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la
date de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

 Paul OUEDRAOGO
Secrétaire Administratif
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Avis de demande de prix
N° 2024-003/RHBS/PHUE/CTSN/M/PRM

Du 11 juin 2024
Financement : Budget communal ,  Fonds minier de 2021 ; gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de Toussiana.

1- La commune de Toussiana lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux de réalisation d’infrastructures scolaires
au profit de la Commune de Toussiana.
Les travaux seront financés sur les ressources du budget communal, Fonds minier de 2021 gestion 2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie B1 au minimum pour
chaque lot pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les travaux se décomposent en deux (02) lots comme suit :

Lot 1 : Réalisation d’un bloc de trois salles de classe ( bureu + magasin électrifiés ) plus trois blocs de latrine à deux postes à l’école de Gwinwaké,
commune de Toussiana pour un montant prévisionnel de trente-huit millions ( 38 000 000) FCFATTC
Lot 2 : Réalisation d’une salle de classe à Yorokofesso C, commune de Toussiana pour un montant prévisionnel de six millions six cent cinquante
mille (6 650 000) FCFA TTC
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des lots, ils
devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :
- Lot 1 : quatre-vingt-dix (90) jours
- Lot 2 : trente (30) jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés de la commune de Toussiana, tél : 74 23 13 40 tous les jours ouvrables entre 7
h 30 mn à 12 h 30 minutes et de 13h à 15 h30 mn et les vendredis de13h 30 à 16h 30 mn.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la
Commune de Toussiana et moyennant paiement d’un montant non remboursable de quarante mille (40 000) FCFA pour le lot 1, dix mille (10 000)
FCFA pour le lot 2 auprès de la Perception de Toussiana. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de :
Lot1 : cinq cent mille (500 000) FCFA
Lot 2 : cent cinquante mille (150 000) FCFA
devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés de la commune de Toussiana avant le 31/07/2024 à 10

heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés

Paul OUEDRAOGO
Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux de réalisation  d’infrastructures scolaires au profit de la Commune de Toussiana



AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-01/ RBMH/ PBNW/ CTSL/M/ SG du 15 juillet 2024

La Commune de Tansila lance un avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cota-
tions et de consultation de consultants au cours de l’année 2024.

1. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes morales et physiques ne figurant pas sur la liste des
prestataires défaillants ou exclus de la commande publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

2. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments selon les domaines
ci-après :

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Constitution d’une liste de candidats aux procédures de demandes de cotations et de
consultation de consultants de la commune de Tansila au cours de l’année 2024
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personnes morales ou physiques ayant déjà déposé une offre de services à la Mairie de Tansila sont invitées à prendre part à la présente mani-
festation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises.

4. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française dont un (01) original et deux (02) copies, sous pli fermé avec la mention « Réponse
à l’avis à manifestation d’intérêt N°2024-001/RBMH/PBNW/CTSL/M/ SG du 15/07/2024 pour la constitution d’une liste de candidats aux procé-
dures de demandes de cotations et de consultation de consultants de la Commune de Tansila au cours de l’année 2024», devra parvenir à la
Personne responsable des marchés de Tansila, sise à la Mairie de Solenzo, téléphone 77 95 52 09/61 01 16 10, au plus tard le 29/07/2024 à
09h00mn T.U.

5. Une commission siègera pour arrêter la liste des candidats par domaine.

6. Les candidats retenus seront consultés de manière rotative suivant l’existence de la procédure de demande de cotations ou de consulta-
tion de consultants dans le domaine choisi au cours de l’année 2024.

7. En cas de nécessité, la liste sera actualisée au cours de l’année 2024 et les nouveaux candidats retenus ne pourront être consultés que
si ceux figurant sur la liste initiale ont tous été consultés. 

8. Au cas où les nouveaux candidats sont retenus dans un domaine nouveau autre que les précédents, ils seront consultés sans attendre la
fin de la rotation de la liste initiale.

9. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne sera pas responsable de la non récep-
tion de l’offre.

10. La commune de Tansila se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt à ce présent avis à manifesta-
tion d’intérêt. 

Le représentant de la Personne Responsable des Marchés

Adama DIALLO
Secrétaire Administratif

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf



Avis à manifestation d’intérêt  
2024-002 

Dans le cadre de l’exécution de ses crédits délégués, Gestion 2024, la Direction Provinciale de la Solidarité, de l’Action Humanitaire,
de la Réconciliation Nationale, du Genre et de la Famille de la Léraba (DPSAHRNGF-LRB) souhaite recevoir des candidatures pour la
mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de
cotations pour les domaines ci-après :

FOURNITURES ET EQUIPEMENTS
Lot 1 Produit d’entretien

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.
La DPSAHRNGF-LRB rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de
cette formalité, et devront produire un dossier composé de :

1- Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur Provincial de la Léraba indiquant le Lot et le domaine d’activité du candidat 
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé avec la mention « Réponse
à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du Lot concerné » au secrétariat de la
Direction Provinciale de la Solidarité de Sindou au plus tard le 29/07/2024
Contact : 70 58 52 97/76 12 66 53/78 57 92 40.

Le Gestionnaire des Crédits Délégués,

De la Direction Provinciale de la Solidarité de la Léraba

Lacina SACKO
Adjoint Social

Prestations intellectuelles

REGION DES CASCADES                                                                   

Constitution d’une base de données complémentaire de fournisseurs/prestataires de la
Direction Provinciale de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation

Nationale, du Genre et de la Famille de la Léraba pour l’année 2024
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-04/AMGT/DG/DPM/PRAVO

DU 11 JUILLET 2024

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite
à l’Avis général de passation des marchés (s’il y a lieu) et au plan
de passation des marchés publics parus dans [insérer le nom du
support de publication] du [insérer la date].

2. Dans le cadre de la mise en œuvre de la composante «
appui à la gestion des déchets solides » du Projet de renforcement
du réseau d’assainissement des eaux pluviales de la ville de
Ouagadougou PRAVO (PHASE 3), financé par la Banque Ouest
Africaine de Développement (BOAD), un protocoles d’accord est
prévu avec l’AMGT qui  a l’intention d’utiliser une partie des
sommes accordées au titre de cet accord  pour financer le contrat
de services d’un consultant ou ONG  pour « la réalisation des activ-
ités d’information, d’éducation et de communication (IEC) dans le
cadre de l’appui  à la gestion des déchets solides  ». 

3. L’objectif global de la mission est la réalisation de cam-
pagnes de sensibilisation à travers des activités d’Information, d’É-
ducation et de Communication (IEC) sur la gestion des déchets au
profit des populations des arrondissements 4, 5 et 10, et de la com-
mune de Saaba. La durée prévisionnelle des prestations est de
quatre (4) mois calendaires y compris la période de validation du
rapport final.  Il est recherché un consultant ou une ONG, ayant
l’expérience dans la réalisation des études similaires qui sera
chargé d’effectuer :    
(i) la sensibilisation des  ménages sur la gestion des déchets
solides et entretien des ouvrages d’assainissement dans les
arrondissements 4, 5, 10 et la commune de Saaba, 
(ii) l’organisation des assemblées de quartier sur la gestion des
déchets solides et entretien des ouvrages d’assainissement dans la
zone du projet (NIOKO2-Bendogo-Wayalghin, Saaba);  
(iii) la réalisation , diffusion d’émission radio et de film vidéo,
animation de troupe théâtrale  sur la gestion des déchets et l’entre-
tien des ouvrages d’assainissement au profit des riverains et des
écoles de la zone d’intervention du projet (ZIP) ,
(iv) L’élaboration des visuels (affiches, tee-shirt, banderole,
prospectus) pour la sensibilisation.   

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur
intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en four-
nissant les informations suivantes indiquant qu’ils sont qualifiés
pour exécuter les services ( la lettre de manifestation d’intérêt, l’ac-
cord de groupement s’il y a lieu, la plaquette de présentation du
consultant (adresse complète, statut juridique,  domaines de com-
pétence...) , L’adresse de la personne compétente à agir au nom du
consultant ou de l’ONG , la liste du personnel employé pour ce type
de prestations , les références de prestations similaires exécutées
au cours des 

dix (10) dernières années .Les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences respectives. 

NB : les références de plus de dix ans ne seront pas comptabil-
isées.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux
dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service pub-
lic ainsi que son modificatif. Les candidats seront évalués sur la

base des critères ci-après :
? le domaine des activités du candidat ; 
? le nombre d’années d’expérience ;
? les qualifications du candidat dans le domaine des IEC sur
la gestion des déchets ;
? les références du candidat concernant l’exécution de
marchés analogues (joindre les copies des pages de garde et de
signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les
rapports de validation).

6. Une liste de six (06) candidats au maximum présentant au
mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera
établie par l’Autorité contractante. Ces candidats présélectionnés
seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et
financières sur la base du dossier de Demande de Propositions qui
leur sera remis pour la réalisation des services requis. Un candidat
est ensuite sélectionné selon le mode qualité technique.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures
d’ouverture de bureaux suivantes : du lundi au jeudi de 08h00 à
12h30 et de 13h00 à 15h30 (heures locales) et le vendredi de
08h00 à 12h30 et de 14h00 à 16h00 (heures locales) à l’Agence
Municipale des grands Travaux sise à l’Arrondissement n°4
,secteur 18 (Tanghin),01 BP 1917 Ouagadougou 01 Burkina Faso ;
Email : amgt.mairie@ouaga-amgt.bf et lenkora.dembele@ouaga-
amgt.bf Téléphone : +226 25 41 90 15/25 66 91  97/07 06 76 71
auprès de Mme. KOARE/OUEDRAOGO Mariam, Directrice de la
Passation des Marchés de l’AMGT, par intérim. 

8. Les expressions d'intérêt, rédigées en langue française
seront reliées et fournies en copie électronique et modifiable sur clé
USB et en quatre (04) exemplaires papier dont un (01) original et
trois (03) copies marquées comme tels et déposées sous plis fermé
au Secrétariat de la Direction de la Passation des Marchés de
l’Agence Municipale des Grands Travaux sise à l’Arrondissement
n°4, secteur 18 (Tanghin), Téléphone : +226 25 41 90 15/25 66 91
97 au plus tard le 06/08/2024 à 09 heures 00  TU. 

Les manifestations d’intérêt devront porter la mention suivante : «
recrutement d’un consultant ou une ONG pour la réalisation des
activités d’information, d’éducation et de communication (IEC) dans
le cadre de l’appui à la gestion des déchets solides du Projet de
renforcement du réseau d’assainissement des eaux pluviales de la
ville de Ouagadougou PRAVO (PHASE 3) »

Les manifestations d’intérêt seront ouvertes immédiatement après
la date limite de dépôt à 9h 30 minutes, en présence des représen-
tants des candidats qui souhaitent assister à l’ouverture. 

La Directrice de la Passation des Marchés Président de la

CAM, Par Intérim

 KOARE/OUEDRAOGO Mariam

Prestations intellectuelles

AGENCE MUNICIPALE DES GRANDS TRAVAUX

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT OU ONG POUR LA REALISATION DES ACTIVITES D’INFORMA-
TION, D’EDUCATION ET DE COMMUNICATION (IEC) DANS LE CADRE DU PROJET DE RENFORCE-
MENT DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES DE LA VILLE DE OUAGADOUGOU

PRAVO (PHASE 3)
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Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS

Constitution d’une base de donnée additive des fournisseurs/prestataires de la mairie de
Toussiana pour l’année 2024

Avis de manifestation d’interet 
N*2024-          002/RHBS/PHUE/CTSN/SG/PRM

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, la mairie de Toussiana souhaite recevoir des candidatures
pour la mise en place d’une base de données additive de fournisseurs/ prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures
de demande de cotation et de consultation de consultants pour les domaines suivants :

I. Travaux
Lot 1. Réalisation et Réhabilitation de ponts
Lot 2. Amenagement de sites maraichers
La participation à la présente manifestation d’interet est ouverte aux entreprises  à jour vis-à-vis de l’Administration.
La mairie de Toussiana rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette
formalité et devront produire un dossier  composé de :
1. Une lettre de demande d’inscription adressée à la Présidente de la délégation spéciale de Toussiana, indiquant le lot et le domaine
d’activités du candidat ;
2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi ;
3. Une description des moyens humains et materiels dont dispose l’entreprise
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document
5. Une copie de registre de commerce et de credit mobilier (RCCM) ;
6. Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous pli fermé avec la mention
« reponse à l’avis de constitution de la base de données ains que la précision du lot concerné », au bureau de la personne responsable
des marchés, sis à la mairie de Toussiana au plus tard le 29/07/2024 à 10 heures 00

Le Président de la Commission Communale

d’attribution des marchés

 Paul  OUEDRAOGO
Secrétaire Administratif
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Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS

RECRUTEMENT DE CONSULTANTS INDIVIDUELS DANS LE CADRE DE LA MISSION DE
SUIVI-CONTRÔLE ET COORDINATION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES FORMA-

TIONS SANITAIRES DANS LA COMMUNE DE BOBO-DIOULASSO

Avis à manifestation d’intérêt 
n° 2024-02/CB/M/CAB/DMP du 18 juin 2024

Avis à manifestation d’intérêt pour le recrutement de consultants
individuels dans le cadre de la mission de suivi-contrôle et coordi-
nation des travaux de construction des formations sanitaires dans
la commune de Bobo-Dioulasso

1. Publicité. La présente sollicitation de manifestations d’in-
térêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés
publics modifié, gestion 2024 de la commune de Bobo-Dioulasso.

2. Source de financement. La commune de Bobo-Dioulasso a
obtenu dans le cadre de son budget, Gestion 2024 des Ressources
transférées du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique
(MSHP) pour la construction, le suivi-contrôle et la coordination des
travaux de construction de formations sanitaires dans la commune
de Bobo-Dioulasso, Gestion 2024, et à l’intention d’utiliser une par-
tie de ces fonds pour effectuer des  paiements au titre des marchés
de services de prestations intellectuelles mission de suivi-contrôle
et de coordination desdits travaux.

3. Description des prestations. Les services comprennent :

- Lot n° 1 : suivi-contrôle et coordination des travaux de con-
struction d’un dispensaire + une maternité + deux logements plus
une cuisine plus une latrine plus une douche + un dépôt MEG + une
latrine à quatre (04) postes plus douche pour le dispensaire au
secteur 31 de l’Arrondissement n° 3 pour une durée de cent vingt
(120) jours avec un budget prévisionnel de quatre millions cent
cinquante et un mille treize (4 151 013) francs CFA TTC ;
- Lot n° 2 : suivi-contrôle et coordination des travaux de con-
struction d’un dispensaire + une maternité  + deux logements plus
une cuisine plus une latrine plus une douche + un dépôt MEG + une
latrine à quatre (04) postes plus douche pour le dispensaire à Saint
Etienne de l’Arrondissement n° 1 pour une durée de cent vingt
(120) jours avec un budget prévisionnel de quatre millions cent
cinquante et un mille treize (4 151 013) francs CFA TTC ;
- Lot n° 3 : suivi-contrôle et coordination des travaux de con-
struction  d’un dispensaire + une maternité  + deux logements plus
une cuisine plus une latrine plus une douche + dépôt MEG + une
latrine à quatre (04) postes plus douche pour le dispensaire au
secteur 28 de l’Arrondissement n° 6 pour une durée de cent vingt
(120) jours avec un budget prévisionnel de quatre millions cent
cinquante et un mille treize (4 151 013) francs CFA TTC ;
- Lot n° 4 : suivi-contrôle et coordination des travaux de con-
struction d’un dispensaire + une maternité + deux logements plus
une cuisine plus une latrine plus une douche + un dépôt MEG + une
latrine à quatre (04) postes plus douche pour le dispensaire au
secteur 26 de l’Arrondissement n° 5 pour une durée de cent vingt
(120) jours avec un budget prévisionnel de quatre millions cent
cinquante et un mille treize (4 151 013) francs CFA TTC ;

4. Critères d’évaluation. La commune de Bobo-Dioulasso
invite, par le présent avis à manifestation d’intérêt, les consultants
intéressés à présenter leur proposition sous pli fermé et un candi-
dat sera sélectionné conformément aux dispositions du décret N°
2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public et ensemble ses mod-
ificatifs.

5. Les candidatures seront évaluées sur la base des critères
ci-après, pour chaque lot :

- Un (01) chef de mission : un Technicien Supérieur en génie
civil ayant une solide expérience d'au moins cinq (05) ans dans le
domaine du suivi, du contrôle et de la coordination des travaux de
bâtiments et avoir déjà réalisé deux (02) marchés similaires (écoles
etc…) (10 points) ; 

- Deux (02) contrôleurs à pied d'œuvre : Technicien en génie
civil niveau BEP ayant une solide expérience d'au moins cinq (05)
ans ou Technicien en génie civil niveau bac professionnel ayant
une solide expérience d'au moins trois (03) ans dans le domaine du
suivi-contrôle à pied d'œuvre des travaux de bâtiments (écoles
etc…)  (10 points  par contrôleur)
N.B. : 
- Joindre une copie légalisée du diplôme et un curriculum vitae
détaillé faisant ressortir les qualifications, l'expérience et les
travaux similaires)
- Le consultant fournira obligatoirement les justificatifs des missions
similaires réalisées (Pages de gardes et de signature des contrats).

6. Informations supplémentaires. Les candidats intéressés
peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des
documents de référence à l’adresse ci-dessous de la Mairie de la
Commune de Bobo-Dioulasso ; (DMP) : Mahamadou TOU,
toumah02@gmail.com, 70 63 50 19  et prendre connaissance des
documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après :
Secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la Mairie de
Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services Techniques
Municipaux de Bobo-Dioulasso, téléphone : 20 98 25 58, de 07
heures 30 minutes à 16 heures 00 minute.

7. Composition, date et lieu de dépôt. Les manifestations d’in-
térêt sont composées comme suit :
- la lettre de manifestation d’intérêt
- le CV daté et signé conformément au modèle joint
- le diplôme légalisé
- les preuves de références similaires (joindre les copies de
la page de garde et de signature des contrats ainsi que les attesta-
tions de service fait ou de bonne fin)
Elles doivent être déposées à l’adresse ci-après : Service de la
commande publique de la Direction des Marchés Publics de la
Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services
Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso au plus tard le 06/08/
2024 à 09 heures 00 minute en un (01) original et trois (03) copies.                                                                                                                         

Le Directeur des Marchés Publics

Mahamadou TOU
Secrétaire Administratif
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La célérité dans la transparence


